







BUREAU D'AUDIENCES PUBLIQUES

SUR L'ENVIRONNEMENT









	ÉTAIENT PRÉSENTS:	Mme LOUISE BOUCHER,  présidente,

				M. JOHN HAEMMERLI, commissaire.

					









AUDIENCE PUBLIQUE

SUR LE PROJET DE PROLONGEMENT DE L'AUTOROUTE 20

ENTRE CACOUNA ET TROIS-PISTOLES

PAR LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS





















PREMIÈRE PARTIE





VOLUME 1









Séance tenue le 6 mai 2002, à 19 h 30

Centre culturel de Trois-Pistoles

145, rue de l'Aréna, 

Trois-Pistoles

�







TABLE DES MATIÈRES



SÉANCE DU 6MAI 2002� � �

SÉANCE DE LA SOIRÉE

MOT DE LA PRÉSIDENTE	1

PRÉSENTTION DES REQUÉRANTS

GROUGE DE CITOYENS DE LA VALLÉE DE LA RIVIÈRE TROIS-PISTOLES	7

	M. Gaston Desjardins

LES APÔTRES DE L'AMOUR INFINI 

(LETTRE LUE PAR LA PRÉSIDENTE)	10

M. JEAN-PAUL MARQUIS	10

LES FERMES LÉONARD ET ANTOINETTE RIOUX INC.	11

	Mme Jacinthe Rioux

TOURBIÈRE RÉAL MICHAUD ET FILS INC.	13

	M. Réal Michaud

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE SAINT-GEORGES-DE-CACOUNA

(LETTRE LUE PAR LA PRÉSIDENTE)	15

PRÉSENTATION DU PROMOTEUR	17

REPRISE DE LA SÉANCE

PÉRIODE DE QUESTIONS

M. ANDRÉ LEBLOND	26

M. YVAN BUJOLD	36

M. RÉAL MICHAUD	47

Mme MYRIAM BOURGEOIS	58

M. JEAN-PAUL MARQUIS	63

REPRISE DE LA SÉANCE

M. MICHEL BRIE	78

M. ALAIN LÉVESQUE	85

M. JEAN-PAUL MARQUIS	94

QUESTIONS DE LA COMMISSION	97







_______________ 

�SÉANCE DU 6  MAI 2002

SÉANCE DE LA SOIRÉE

MOT DE LA PRÉSIDENTE



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mesdames et messieurs, bonsoir!



	Bienvenue à cette première partie de l'audience publique qui porte sur un projet du ministère des Transports du Québec concernant le prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles.



	Alors je suis Louise Boucher.  Je préside cette commission d'enquête et d'audience publique qui a la responsabilité de réaliser le mandat confié par le ministre d'État aux Affaires municipales, à la Métropole, à l'Environnement et à l'Eau, au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement.



	Cette commission est également constituée de monsieur John Haemmerli.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Bonsoir.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je précise que tous deux avons été assermentés devant un juge de la Cour supérieure et nous nous sommes engagés à respecter le code de déontologie du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement.



	Je vous fais la lecture du mandat qu'adressait le ministre, monsieur André Boisclair, au président du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement, monsieur André Harvey, le 17 avril 2002.



	"Monsieur le Président,



	"En ma qualité de ministre de l'Environnement et en vertu des pouvoirs que me confère le troisième alinéa de l'article 31.3 de la Loi sur la qualité de l'environnement, je donne mandat au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement de tenir une audience publique concernant le projet de prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles par le ministère des Transports et de me faire rapport de ses constatations  ainsi que de l'analyse qu'il en aura faite.



	"Le mandat du Bureau débutera le 6 mai 2002.



	"Je joins à la présente les demandes d'audience publique qui m'ont été adressées concernant ce projet."



	C'est donc en vertu de l'article 31.1 et suivants de la Loi sur la qualité de l'environnement que nous aurons ensemble à discuter et à analyser ce projet.



	Depuis maintenant plus de vingt (20) ans, le Québec s'est doté d'un processus d'analyse de projets et de consultation publique.  Ce processus fait en sorte que les grands projets qui sont susceptibles d'avoir des impacts sur l'environnement doivent faire l'objet d'une étude d'impact et doivent être soumis à la population pour obtenir leurs commentaires et leurs suggestions.



	La procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement édicte le cheminement que doit suivre l'initiateur d'un projet, en l'occurrence ici le ministère des Transports du Québec, avant d'obtenir un certificat d'autorisation.  Je vous la présente brièvement.



	Après que le ministère des Transports ait exprimé au ministre d'État aux Affaires municipales, à la Métropole, à l'Environnement et à l'Eau, son intention d'entreprendre la réalisation de son projet en lui déposant un avis de projet,  le ministre émet une directive précisant la nature, la portée et l'étendue de l'étude d'impact que le promoteur doit réaliser à l'appui de son projet.



	Une fois cette étude d'impact jugée recevable pat le ministère de l'Environnement, le ministre la rend publique et mandate le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement pour tenir une période d'information et de consultation publiques qui, dans le cas présent, s'est déroulée du 26 février au 12 avril 2002.



	Au cours de cette période, d'une durée de quarante-cinq (45) jours, toute personne, groupe ou municipalité peut demander la tenue d'une audience publique.  Ainsi, six (6) requêtes ont été adressées au ministre.



	Le mandant de la commission qui débute ce soir 6 mai est d'une durée de quatre (4) mois au terme duquel un rapport sera émis au ministre le 6 septembre 2002.  Ce dernier disposera par la suite de soixante (60) jours pour le rendre public.



	Su recommandation du ministre, le gouvernement pourra délivrer un certificat d'autorisation pour la réalisation du projet avec ou sans modification et aux conditions qu'il déterminera ou refuser de délivrer le certificat d'autorisation.



	Durant la première partie de l'audience publique, la commission a requis la présence de personnes de différents ministères et organismes que je vous présente dès maintenant et qui agiront à titre de personnes-ressources afin de répondre à nos questions.  Je les inviterais à nous indiquer au micro, s'il y a lieu, quelles sont les autres personnes de leur ministère ou organisme qui seront également disponibles pour répondre aux questions de la Commission au cours des séances publiques.

	Alors nous avons  monsieur Luc Valiquette, du ministère de l'Environnement du Québec; qui sera le porte-parole du ministère  au cours de cette audience.



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Bonsoir madame la Présidente.  Je suis accompagné ce soir de madame Danièle Dallaire, qui est de la Direction des évaluations environnementales du ministère de l'Environnement.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



	Monsieur Camille Morneau, qui sera le porte-parole du ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation.  Bonsoir.



PAR M. CAMILLE MORNEAU:



	Bonsoir madame la Présidente.  Ce soir je suis accompagné par monsieur René Gagnon, qui est agronome au ministère de l'Agriculture, au bureau de Rivière-du-Loup.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



	Monsieur Raymond Duval, qui est aménagiste à la MRC de Rivière-du-Loup.  Bonsoir.



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	Bonsoir.  Ce soir ou peut-être plus en fin de soirée, monsieur le préfet de la MRC de Rivière-du-Loup, monsieur Michaud, pourrait se joindre à nous autres, parce qu'il y avait une séance de conseil ce soir.  Et il pourrait être probablement présent dans les autres soirées aussi d'information.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



	Monsieur Benoît Rheault, qui est aménagiste à la MRC Les Basques.  Bonsoir.



PAR M. BENOÎT RHEAULT:



	Oui, bonsoir.  Je serai seul pour répondre aux questions pour la MRC Les Basques.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



	Et enfin, monsieur Michel Laferrière, du ministère de la Santé et des Services sociaux.



PAR M. MICHEL LAFERRIÈRE:



	Bonsoir.  Je serai seul ce soir pour répondre aux questions.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



	Par ailleurs la Commission a demandé à la Société faune et parcs du Québec, de même qu'aux municipalités de la région, mais notamment à la ville de Trois-Pistoles, d'être disponibles au besoin au cours de cette audience.



	Il y a également Environnement Canada qui sera disponible pour répondre à nos questions.



	Ces personnes ne sont pas nécessairement dans la salle, mais il y a toujours moyen pour la Commission de les joindre par téléphone, et avec notre système de haut-parleurs, ce sera très facile pour nous d'échanger avec eux.



	Alors également, au cours de ses travaux, la Commission sera assistée d'une équipe que je souhaite vous présenter également.  Alors avec nous, nous avons deux (2) analystes présents en salle et le troisième qui est resté à Québec .  Alors il y a madame Julie Milot, qui est sur ma gauche, de même que monsieur Yvon Deshaies.  Et il y aura madame Mireille Genest qui sera présente lors de la deuxième partie de l'audience publique.



	Par ailleurs nous avons, à l'arrière de la salle, madame Marielle Jean qui est agente d'information.  Il y a la coordonnatrice du secrétariat de la Commission, madame Renée Poliquin.  Et l'agente de secrétariat de la Commission, madame Anne Lacoursière.



	Nous sommes également assistés d'une équipe du ministère des Relations avec les citoyens.  Nous avons le responsable de l'organisation logistique, monsieur Daniel Moisan; le technicien du son, monsieur Martin Lajoie.



	Les transcriptions seront assurées par madame Florence Béliveau.  Je vous mentionne que tout ce qui est dit en audience est enregistré et que les transcriptions seront par la suite disponibles dans les centres de consultation ainsi que sur le site Internet du Bureau d'audiences publiques environ une semaine après la fin de la première partie de l'audience.



	La Commission a ouvert des centres de consultation où, tout au cours du mandat, les documents déposés pourront y être consultés.  Cinq (5) centres régionaux ont été ouverts; un premier à l'hôtel de ville de Trois-Pistoles, un second à la bibliothèque municipale de Trois-Pistoles, un troisième à la municipalité de Cacouna, un quatrième à la bibliothèque municipale de Cacouna et un cinquième à la municipalité de l'Isle-Verte.



	Il y a également deux centres permanents, soit celui du Bureau d'audiences publiques à Québec ainsi que celui du centre universitaire à la bibliothèque central de l'Université du Québec à Montréal.



	De toute manière, vous pouvez obtenir les coordonnées complètes des centres à l'arrière de la salle.



	La Commission dispose également d'un site Internet où tous les internautes peuvent consulter les documents qui nous sont déposés en version électronique.  L'adresse de ce site est également disponible à l'arrière de la salle.  



	Les séances publiques de l'audience sont divisées en deux (2) parties.



	La première partie qui débute ce soir et qui se poursuivra les jours suivants, selon les besoins, permet à la Commission et aux citoyens d'obtenir toute l'information possible sur le projet et ses impacts.  Je dirigerai les questions au promoteur ou aux personnes-ressources selon le cas.



	Ce n'est pas le moment d'exprimer votre opinion, et je veux être bien claire là-dessus, ce n'est pas le moment de le faire.  Mais par contre, c'est le moment pour vous, au cours de cette première partie d'audience, de poser toutes les questions qui amélioreront votre compréhension du projet.



	La deuxième partie de l'audience, quant à elle, permet aux citoyens de prendre position sur le projet.  La Commission entend alors l'opinion de tous ceux et celles qui le désirent.  L'expression de votre opinion peut se faire verbalement ou par écrit.  C'est en juin et plus particulièrement à compter du 10 juin prochain, que la Commission vous entendra.



À la suite de la deuxième partie de l'audience publique, la Commission rédigera son rapport pour le ministre d'État aux Affaires municipales, à la Métropole, à l'Environnement et à l'Eau.  Ce rapport fera état des constatations et de l'analyse de la Commission concernant le projet à l'étude.  La décision d'autoriser ou de refuser le projet appartient, comme je vous l'ai déjà précisé, au Conseil des ministres sur recommandation du ministre.



	Nous allons inviter les requérants à nous présenter les motifs de leur demande d'audience.  Une fois cette présentation faite, le promoteur sera invité à présenter son projet.



	Nous prendrons par la suite une pause d'environ quinze (15) minutes et c'est à ce moment que se fera l'ouverture du registre pour les gens qui désirent formuler des questions.  Ce registre est disponible à l'arrière de la salle.  Et c'est madame Marielle Jean qui en est la dépositaire.



	Au retour de la pause, les gens inscrits au registre seront invités, selon l'ordre d'inscription, à venir poser leurs questions.



Les règles de procédure à suivre en audience publique sont les suivantes et je vous invite à bien les écouter, on va les respecter tout au long de l'audience.



	Alors d'abord, le nombre de questions permises sera de deux (2) questions par intervention, sans sous-question.  Cette règle a pour but de permettre au plus grand nombre de participants de poser leurs questions.  Vous avez la possibilité, de toute manière, de vous réinscrire au registre pour des questions supplémentaires.



	Nous demandons d'éviter les préambules aux questions.  Les seuls préambules permis sont ceux qui semblent indispensables à la compréhension de la question.



	Je vous informe aussi que la Commission, les membres de la Commission peuvent intervenir en tout temps pour obtenir de l'information supplémentaire.  Alors il ne faudra pas vous surprendre si vous vous avancez vers nous, vous posez votre première question et qu'on en pose deux-trois (2-3), à la suite de la vôtre, et qu'on revienne avec votre deuxième question .



	Toutes les questions du public doivent m'être adressées.  Ceci s'applique également a toutes les réponses.  Aucun échange direct ne devra se faire entre le promoteur, les personnes-ressources et le public.



La Commission ne tolérera aucune forme de manifestation, d'approbation ou de désapprobation, de remarques désobligeantes, de propos diffamatoires ou d'attitudes méprisantes.  La meilleure façon de favoriser les débats sereins, c'est de respecter les règles de procédure du BAPE; les questions sont permises mais pas les accusations.



	S'il y a des questions qui n'obtiennent pas réponses sur-le-champ, la Commission se chargera de les obtenir dans les prochains jours.  Ces réponses feront partie du dossier et seront disponibles dans les centres de consultation ou sur le site Internet de la Commission.



	Dans la mesure du possible, tous les documents déposés lors des séances sont acheminés dans les centres de consultation la semaine suivante.



	Les personnes qui auront à déposer des documents devront le faire en quatorze (14) copies, pour nous permettre entre autres d'alimenter nos centres de consultation et ainsi que les membres de l'équipe et les membres de la Commission.



	Si certains éléments d'information ou des documents demandés sont considérés comme confidentiels par la personne qui doit les déposer, celle-ci doit en faire part à la Commission au moment où elle en fait la demande.  Si la Commission le décide, cette information doit lui être remise avec la mention "confidentielle".



	La Commission fixera une rencontre et entendra les représentations des personnes concernées quant aux allégations de préjudices qui pourraient être encourus.  La Commission prendra ensuite une décision écrite à l'effet de rendre publique, en tout ou en partie, ou de ne pas rendre publique l'information.  Les personnes concernées bénéficieront d'un délai pour réagir à cette décision.



	Le participant qui désire déposer un document ou donner une information lors de l'audience publique, mais qui a des doutes quant à la nature confidentielle de cette information, peut s'adresser à la coordonnatrice de la Commission, madame Poliquin, qui se chargera de vérifier auprès de la Commission.



	Dans sa déclaration de services aux citoyens, le Bureau d'audiences publiques a pris plusieurs engagements pour encore mieux vous servir.  Afin de vérifier votre degré de satisfaction, nous vous invitons au cours de cette audience à compléter un sondage que vous pouvez vous procurer à l'arrière de la salle.



________________



PRÉSENTATION DES REQUÉRANTS

GROUPE DE CITOYENS DE LA VALLÉE DE LA RIVIÈRE TROIS-PISTOLES



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J'invite maintenant les requérants à venir présenter leur requête à la Commission.



	J'aurai à faire la lecture de deux (2) de ces requêtes, parce que leurs signataires ne pouvant être présents m'ont demandé de le faire.  Ces requêtes deviennent donc publiques dès qu'on en fera lecture et seront déposées dans nos centres de consultation.



	Aux fins de la sténotypie, je demanderais aux personnes qui se présenteront au micro de bien s'identifier, s'il vous plaît.



	Alors j'inviterais d'abord monsieur Gaston Desjardins.



	Bonsoir monsieur Desjardins.









PAR M. GASTON DESJARDINS:



	Bonsoir madame la Présidente.  Mon nom, c'est Gaston Desjardins, ça va de soi.  Je suis porte-parole d'un groupe de citoyens de la vallée de la rivière Trois-Pistoles.  Je vais vous faire part de l'essentiel de notre requête, de la requête que nous avons adressée au ministre.



	C'est une demande de modification du tracé de l'autoroute 20, donc je vous en fais la lecture!



	Après avoir pris connaissance de l'étude d'impact sur l'environnement relative au prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles, nous avons jugé indispensable d'adresser une demande visant la modification du tracé dans le secteur du pont de la rivière Trois-Pistoles.  Le parcours projeté pose, selon nous, des problèmes considérables et risque de générer des effets néfastes irréversibles.



	Non seulement la construction d'un pont d'une telle envergure viendrait altérer irrémédiablement un site naturel d'une grande beauté et d'un très fort potentiel récréotouristique, mais elle viendrait écraser toute la partie sud du village sous une infrastructure gigantesque.  La vie sociale et communautaire de la population concernée en serait affectée dramatiquement.



	L'étude pour cette portion du tracé nous semble minimiser très fortement les impacts sur le milieu naturel et humain, de même que sur le paysage et le climat sonore.



	Les efforts déployés depuis une quinzaine d'années pour aménager les abords de la rivière et en faciliter l'accès ont donné des résultats magnifiques, sentier pédestre, belvédère et accès à l'eau pour le plus grand plaisir des promeneurs, des baigneurs et des pêcheurs.



	Le site est fréquenté par un nombre croissant de touristes, par la population résidente et environnante et par les anciens habitants qui reviennent chaque année en période estivale.



	Les retombées économiques sont bien loin d'être négligeables et le potentiel de développement pourrait s'avérer considérable.  Et on sait combien la municipalité a besoin de ce support de développement.



	Mais on se demande qui voudrait encore y venir, lorsque tout le secteur sera envahi par l'autoroute et que d'autres éléments destructeurs du milieu naturel y viendront s'ajouter.  L'étude d'impact reste muette sur le sujet.



	Nous estimons également que l'altération du paysage et du climat sonore serait beaucoup plus considérable que ne le prétendent les auteurs de l'étude.  Certes, les usagers de l'autoroute pourraient bénéficier d'un point de vue intéressant, mais pour tous les autres, les résidents, touristes, visiteurs, une fois sortis de leurs voitures, ne trouveraient que bien peu de choses pour susciter la contemplation.



	Un paysage, je vous le rappelle, n'est pas une carte postale.  Il implique l'appréciation par les cinq (5) sens et beaucoup d'autres éléments.



	L'infrastructure et le flot incessant des véhicules dans cette petite vallée encaissée, les effets de l'écho et de la réfraction des sons en réduiraient irrémédiablement l'intérêt.



	La portion du village qui serait particulièrement frappée est constituée d'une trentaine de maisons, avec leur église, situées sur les berges encaissées de la rivière des Trois-Pistoles.  Les résidents estiment avoir choisi de vivre dans la quiétude de cette petite vallée tranquille; plusieurs de leurs maisons, déjà presque centenaires, tiennent d'un héritage patrimonial de quatre (4) ou cinq (5) générations.  



Il fait bon y vivre, on apprécie par-dessus tout la proximité du boisé, de la rivière, la beauté et la sérénité du site dans son ensemble.  L'attachement à ce milieu de vie, l'affection que lui portent ses habitants sont, par le fait même, indéfectibles.



	Or, plutôt que le chant des oiseaux et le bruissement musical de la rivière, voici qu'on nous propose quelques milliers de tonnes de béton et les clameurs incessantes, le jour comme la nuit, du trafic routier.  Si vous habitiez ce village, pourriez-vous soutenir que vous réagiriez autrement.



	C'est en regard de ces préoccupations esquissées ici sommairement, on entend bien sûr élaborer dans notre mémoire qu'on va déposer le mois prochain, c'est donc en regard de ces préoccupations que notre groupe, constitué d'une cinquantaine de citoyens, a voulu adresser au ministre de l'Environnement, monsieur Boisclair, une demande de modification du tracé, de façon à privilégier un parcours alternatif situé quelques kilomètres en amont de la rivière.



	Il nous apparaît, à cet égard, que le tracé dit tracé sud aurait l'avantage de regrouper dans un même secteur, très peu habité, des infrastructures aux effets négatifs sur l'environnement.  On entend l'usine R.C. Résine et les lignes à haute tension d'Hydro-Québec.



	Voilà donc, esquissé sommairement, l'essentiel de notre requête.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous remercie, monsieur Desjardins.



________________













LES APÔTRES DE L'AMOUR INFINI



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vais maintenant vous lire la requête qui a été signée par le père Clément, des Apôtres de l'Amour Infini.



	"Monsieur le ministre,



	"Dans le cadre du projet de prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles, la corporation  Les Apôtres de l'Amour Infini a l'honneur de vous demander d'être entendue au cours d'une audience publique.



	"La Corporation est propriétaire de deux (2) lots de terre sur le territoire de la paroisse de l'Isle-Verte, laquelle se situe entre les deux (2) points extrêmes du projet.



	"Le prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles portera un rude coup à l'intégrité de ces deux (2) lots.



	"Dans son court mémoire, la Corporation propose certains remèdes et fait part de ce qu'elle croit juste pour que soit préservée ou rétablie une certaine homogénéité de ces terres à élevage et-ou à culture.



	"Le soussigné, secrétaire de la corporation Les Apôtres de l'Amour Infini, vous prie, monsieur le ministre , de prendre en bonne part la présente et d'agréer l'expression de toute sa considération."



________________



JEAN-PAUL MARQUIS



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Maintenant, j'inviterais monsieur Jean-Paul Marquis, cosignataire d'une requête avec monsieur Donald Marquis.



	Bonsoir monsieur Marquis.



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	Bonsoir madame la Présidente.  Je représente Jean-Paul Marquis et Donald Marquis, nous possédons une ferme, des fermes contiguës, et c'est pourquoi nous intervenons dans le projet de prolongement de l'autoroute 20.



	Je vais vous lire la lettre que j'avais adressée au ministre Boisclair pour demander des audiences publiques!



	"Étant propriétaires de deux (2) fermes situées sur le tracé du projet mentionné au début de notre requête et après étude du projet présenté par le ministère des Transports du Québec, nous sommes convaincus d'être traités injustement de la façon que le ministère des Transports du Québec a élaboré ce projet.  Nous possédons environs cent vingt (120) acres de terre en culture et environ quatre-vingt-dix (90) acres de boisé au sud du tracé actuel.  Les chemins d'accès proposés feraient que nous aurions un long détour à faire pour accéder à nos terres.



	"C'est pourquoi nous demandons au ministère des Transports du Québec d'abandonner le projet de construction de voie de service et de construire une traverse agricole sur les lots 260 ou 261.  Nous avons déjà un chemin sur les lots 260 et 261 pour accéder à la traverse agricole que nous proposons.  Et nous demandons à être entendus lors des audiences publiques qui auront lieu.



	"Espérant avoir été assez précis dans l'élaboration de notre demande, nous demeurons disponibles pour d'autres renseignements."



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Marquis, je vous remercie.



________________



LES FERMES LÉONARD ET ANTOINETTE RIOUX INC.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Madame Jacinthe Rioux.



	Bonsoir!



PAR Mme JACINTHE RIOUX:



	Bonsoir.  Je représente Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux,  mon nom est Jacinthe Rioux.



	Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux inc. sont les propriétaires des lots 367-P et 368-P du cadastre officiel de la paroisse Notre-Dame-des-Neiges à Trois-Pistoles.



	Acquis en 1968 et situés sur le versant ouest de la rivière Trois-Pistoles, ces lots sont exploités uniquement à des fins agricoles.  Plusieurs propriétaires et locataires utilisent le chemin de ferme aménagé sur ces lots.

	Premièrement, Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux inc. déplorent ne pas avoir été conviées, comme les autres propriétaires, à la session d'information du projet d'autoroute 20, le 20 mars 2002, même si les lots 367-P et 368-P, dont nous payons fidèlement les taxes depuis 1968, sont clairement touchés par le tracé.



	Pour différents motifs issus de différentes instances, le ministère des Transports a privilégié le tracé nord et une traverse agricole à la limite ouest de la sablière, entre les lots 368-P et 369-P.  Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux ont évalué les impacts résiduels négatifs directement reliés au tracé de l'autoroute 20 et à l'emplacement de la traverse agricole.



	Par la voie de cette requête, voici la liste des impacts résiduels retenus:

	

	Premièrement, la perturbation du paysage, du site panoramique, l'un des plus beaux de la région  des Basques; vue sur le village, le fleuve, l'île aux Basques;



	Deuxièmement, la perte de territoire agricole.  Le sol est productif et riche en humus, nos cultures spécialisées d'avoine de semence sont, depuis 1968, inspectées annuellement l'ACIA, c'est-à-dire l'Agence canadienne d'inspection des aliments.  Producteurs sélects depuis 1969, nous devons nous soumettre aux règlements et procédures de l'Association canadienne des producteurs de semences pedigree dont la production des cultures contre toute source de contamination, c'est-à-dire insectes, maladies, mauvaises herbes.  Une plantation de mélèzes étant constituée de bouleaux, épinettes, cèdres encercle les champs touchés par le tracé.



	Ensuite, la traverse agricole!  D'importants travaux de creusage à l'est de la sablière, zone 24-800, 24-900, 25-00, auront un impact majeur non seulement sur les champs cultivés avoisinants mais aussi sur le chemin de ferme utilisé par sept (7) propriétaires et locataires.  Nous anticipons d'inhabituelles difficultés d'accès et d'utilisation, enclavement, pente abrupte, érosion, accumulation de neige, etc.



	Les autres impacts sur l'environnement sont la destruction d'un lieu de prédilection pour le chevreuil et d'une important source d'eau potable.



	Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux espèrent sincèrement que le promoteur applique des mesures d'atténuation acceptables, afin de corriger les impacts résiduels négatifs ayant des conséquences permanentes pour notre entreprise et propriété patrimoniale à laquelle nous sommes très attachés.



	Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux vous invitent à considérer sérieusement l'important point de vue des propriétaires des lots 367-P et 368-P acquis en 1968.



	Pour terminer, n'oubliez surtout pas que nous, les producteurs agricoles, répondons à un besoin essentiel, c'est-à-dire  nourrir le peuple.



	Nous vous remercions de votre attention.  Gaston Rioux et Jacinthe Rioux, pour Les Fermes Léonard et Antoinette Rioux.



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci, madame Rioux.



________________



TOURBIÈRE RÉAL MICHAUD ET FILS INC.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Réal Michaud.



	Bonsoir monsieur Michaud.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Bonsoir madame la Présidente.



	Ici, j'ai un mémoire que j'ai préparé, j'ai pas les connaissances de tout ce monde autour de moi, mais j'avais écrit au ministre, comme c'était notre devoir, pour l'informer au nom de la Tourbière Michaud, il y a un tracé nord qu'on digère pas.  



Et notre mémoire, c'est aux membres de la Commission, projet de prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles.



	Nous sommes propriétaires d'une tourbière, soit Tourbière Réal Michaud et Fils inc., nous séchons, ramassons et nous faisons la mise en sacs de la tourbe sur ces terrains, et faisons la mise en marché, après avoir mis en entreposage pour l'hiver sur nos terrains.



	Notre tourbière est située de l'est à l'ouest du lot 72 à 84 inclusivement , du rang 1 près de la ligne frontale séparant le rang 1 et le rang 2.



	Nous sommes desservis par un chemin municipal de la 132 à notre tourbière appelé chemin Michaud d'une part et du chemin Pettigrew d'autre part.



	Considérant que nous demeurons aux abords de la 132 et que pour aider la réfection de cette route par le ministère des Transports du Québec, j'ai dû donner quelques marches de ma galerie nord pour ce faire, nous sommes très heureux de voir enfin que cette route 20 va se construire, en autant que le premier tracé du ministère des Transports du Québec passe par le sud de la tourbière et éviterait les parties agricoles au sud.



	Nos préoccupations concernant le tracé de la MRC de Rivière-du-Loup.  Nous leur posons des questions:  Pourquoi à partir du lot 94 ou à l'alentour vous laissez le tracé MTQ, vous bifurquez vers le nord en coupant les lots 86-85-84-83-82-80-79 pour arriver au nord des emplacements 79-78-75-73-72 qui nous servent à opérer notre tourbière et de ce fait, coupe la route qui nous dessert.



	Nous ne voyons aucun avantage dans ce tracé 2 pour le MTQ, pour la MRC de Rivière-du-Loup ni pour l'environnement et autres.



	Par contre voici les inconvénients:



	Le détour pour les propriétaires et les employés, matin, midi et soir, plusieurs fois par jour; et durant vingt-cinq (25) ans.  Les coûts, pertes de temps, c'est difficile de compter ça.



	Construction d'un nouveau terrain pour emmagasiner les sacs de tourbe préparés pour la vente.  Ça va apporter des coûts.



	Transport de tourbe à venir d'un terrain le long de notre chemin de desserte actuel, sur les lots 72-73-75.  Encore des coûts supplémentaires.



	Transport de tourbe à venir d'un terrain à exploiter sur le lot 84.  Encore des coûts supplémentaires.



	Le rocher sur lequel passerait le tracé nord est vendu pour la pierre à Béton Provincial pour les prochains vingt-cinq (25) ans; si passage sur ce terrain, je perds dans l'avenir de vingt- cinq cents (25 ¢) à cinquante cents (50 ¢) la tonne métrique de revenu net.



	En plus de ça, ça coupe les aires de la faune: orignaux, chevreuils et petits gibiers, et autres qu'on peut pas énumérer.



	Je ne vois pas d'avantages concrets pour nous dans ce tracé et en retour je vous propose le tracé suivant.



	Tracé nouveau!  À partir des terrains de la faune, lot 94, à cheval sur la ligne frontale, suivre la ligne du tracé du ministère des Transports du Québec jusqu'à la ligne séparant les lots 84-85 et en prendre plus sur le 84 pour éviter de prendre les terres cultivées sur 85 et autres.



	Continuer sur lot 83 et au milieu de ce lot, passer au nord du ruisseau, qui vient de l'est, suivre le long du ruisseau et au lot 75, vous prenez le tracé MTQ jusqu'à la route du premier rang sud.



	N'ayant plus de tourbe dans la partie sud de ce dépôt de tourbe, il y aurait possibilité de bifurquer vers le nord et rejoindre le tracé de la MRC.  En partant du lot 80 ou à peu près, en passant par les lots 75-73-72-71-69-65-63, cela nous enlèverait beaucoup d'inconvénients.



Il en reste encore d'autres exemples: en passant par le tracé de la 20 du MTQ ou par le nouveau tracé proposé, nous n'avons plus d'entrées et sorties sur la partie boisée au sud de la 20.



Qu'est-ce qu'on fait pour l'avenir?



En vous remerciant, madame la Présidente.



PAR LA PRÉSIDENTE:



Je vous remercie.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



Si vous voulez voir le tracé, je pourrai vous le démonter tout à l'heure.



PAR LA PRÉSIDENTE:



Votre document, de toute façon, va être déposé; le document que vous venez de nous lire va être déposé, alors les gens vont pouvoir en prendre connaissance.



Merci, monsieur Michaud.



________________



MUNICIPALITÉ DU VILLAGE SAINT-GEORGES-DE-CACOUNA



PAR LA PRÉSIDENTE:



Maintenant je vais vous lire la requête de la municipalité du village de Saint-Georges-de-Cacouna, qui a été signée par monsieur Gilles D'Amours, maire de Saint-Georges-de-Cacouna.



"Au nom du conseil municipal de Saint-Georges-de-Cacouna, je désire par la présente vous soumettre copie d'une résolution adoptée à l'unanimité en session régulière le 2 avril 2002.



	"Cette résolution concerne la consultation au sujet du projet de prolongement de l'autoroute 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles.



	"Nous réclamons donc une audience publique dans le cadre de la consultation de ce projet.

	"N'hésitez pas à nous contacter pour de plus amples informations et nous demeurons dans l'attente d'une confirmation écrite de votre part."  



Je vous fais maintenant lecture de la résolution:



	"Considérant la consultation publique entreprise récemment par le ministère des Transports du Québec;



	"Considérant l'intérêt du gouvernement du Québec de prolonger l'autoroute 20 de Cacouna à Trois-Pistoles;



	"Considérant le questionnement du milieu face aux impacts d'une telle réalisation au niveau de la perte de belles terres agricoles;



	"Considérant l'impact négatif sur les municipalités touchées par ce projet d'implantation notamment au niveau de la fuite de l'achalandage touristique et de l'activité commerciale dans plusieurs commerces actuels;



	"Considérant les pertes d'emploi éventuelles dans les commerces qui devront fermer ou encore déménager leur bâtiment et ce à grand coût;



	"Considérant l'impact positif des récents travaux de l'élargissement de la route 132 à Cacouna et à l'Isle-Verte;



	"Considérant que ce type de travaux d'élargissement coûte beaucoup moins cher et peut se réaliser de façon réaliste d'ici quelques années;



	"Considérant que les coûts avancés par le ministère de cent trente-trois millions de dollars (133 M$) pour le tracé Cacouna-Trois-Pistoles pour l'autoroute 20 sont énormes et font en sorte de repousser à très loin l'intérêt du gouvernement  du Québec à réaliser ces travaux;



	"Considérant que le projet d'autoroute 20 actuel ne convoite que deux (2) voies séparées et non quatre (4) comme à partir de Cacouna, ce qui n'est en l'occurrence qu'une autre route 132;



	"Considérant que la route 132 et le projet de nouvelle route 20 ne seront distantes en formalité que de quelques centaines de mètres  l'une de l'autre;



	"Considérant que le projet de réaménagement de la route 185, route transcanadienne, a de bien meilleures chances de se réaliser avant l'autoroute 20, compte tenu des quatre-vingt-dix (90) décès survenus sur cette route depuis les dix (10) dernières années;



	"Considérant que le projet de réaménagement de la route 185 reçoit la priorité de la part de la MRC de Rivière-du-Loup compte tenu de la situation;



	"Considérant qu'il y a lieu d'approfondir nettement ce projet au niveau des impacts sur nos communautés;



	"En conséquence, il est proposé par le conseiller Yvon Desjardins, appuyé par le conseiller Célestin Simard:



	"Que le préambule fait partie intégrante de la présente résolution;



	"Que le conseil municipal du village de Cacouna demande au ministre des Transports du Québec de tenir des audiences publique sur le projet de l'autoroute 20 Cacouna-Trois-Pistoles;



	"Adopté à l'unanimité."



	Alors voici que prend fin la lecture des requêtes, des six (6) requêtes que le ministre a reçues.



________________



PRÉSENTATION DU PROMOTEUR



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors j'inviterais maintenant, je vous l'ai dit précédemment, j'inviterais maintenant le porte-parole du ministère des Transports du Québec à nous présenter son projet.  Il s'agit de monsieur Jean-Louis Loranger, qui est directeur de la Direction territoriale du ministère.



	Et vous pourrez, par la même occasion, monsieur Loranger, nous présenter l'équipe qui vous accompagnera tout au long de cette première partie de l'audience publique.



	Bonsoir!



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bonsoir madame la Présidente.



	Je suis accompagné à ma gauche de monsieur Donald Labbé, qui est ingénieur en conception routière, et à ma droite de monsieur Jean-Paul Gravel, du groupe Urbatique, la firme qui a réalisé l'étude d'impact au profit du ministère.



	On a dans la salle d'autres spécialistes, dépendamment des questions.  Entre autres, monsieur Renaud Lemoine, spécialiste en sonore; monsieur Laurent Boissonneault, qui est agronome-conseil.  Ainsi que des gens du ministère en expropriation et en d'autres secteurs.





PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors bonsoir messieurs et peut-être mesdames, je ne sais trop.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Alors sans plus tarder, je passerai la parole à monsieur Jean-Paul Gravel, qui va vous faire une brève présentation du projet.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



PAR M. JEAN-PAUL GRAVEL:



	Alors bonsoir madame la Présidente.



	Voici, je vais assumer la présentation pour le ministère  des Transports.



	Le projet qui vous est présenté ce soir de prolongement de l'autoroute 20 est un projet, comme vous allez pouvoir le constater tout au long de la présentation, qui offre deux (2) caractéristiques majeures, qui sont d'être un projet à maturité et un projet amélioré.



	Un projet à maturité pourquoi.  Bien d'abord, c'est un projet qui a débuté en 1970, ça fait déjà trente (30) ans.  Depuis cette époque-là, évidemment, il a eu constamment augmentation des débits de la circulation et surtout, et c'est un point extrêmement important dans ce projet, c'est une section de route, comme on le verra, la route de Cacouna à Trois-Pistoles, qui présente des difficultés particulières de sécurité routière.



	Et enfin, on peut dire que dans une large mesure, le milieu est réceptif au projet, tout simplement parce que comme on le mentionne, c'est un projet amélioré .  Pourquoi amélioré, comme on va le voir au cours de la présentation, qu'on va le souligner et le démonter, c'est un projet qui a été soumis à différents intervenants que vous voyez ici, les six (6) municipalités, deux (2) MRC et à l'UPA du Bas-Saint-Laurent.



	Alors la présentation est en six (6) points et d'abord, on va regarder très rapidement l'origine et les objectifs, ce qui a donné lieu à l'élaboration du projet.



	Deuxièmement, on va aussi faire un tour rapide sur le choix qui a été fait d'un prolongement de l'autoroute 20 versus l'élargissement de la 132 à quatre (4) voies, les raisons qui ont motivé ça.



	Enfin, nous allons examiner les variantes de tracés, de prolongement de l'autoroute et nous allons examiner le tracé retenu.  Et ce tracé retenu, qui a été modifié suite aux interventions ou aux remarques, aux commentaires, comme on l'a mentionné tantôt, des six (6) municipalités, de l'UPA et des deux (2) MRC.



	Et finalement, nous allons donner une description technique des impacts et des mesures d'atténuation, pour enfin conclure sur la suite du projet.



	Donc l'origine et objectifs du projet, le projet débute, comme je l'ai mentionné tantôt, dans les années 70.  L'objectif était de relier la région de l'Est du Québec au grands centres urbains de Québec et de Montréal.  Alors c'est une constante, disons une exigence des plans de développement économique provinciaux ou de grandes régions de relier les centres urbains majeurs, et au Québec, le centre urbain majeur le plus près de la région de l'Est du Québec, c'est Québec, donc relier ces centres urbains là par des voies les plus efficaces, les plus rapides possible, c'est-à-dire évidemment un réseau autoroutier.



	Les objectifs stratégiques du ministère des Transports sont d'avoir un réseau de transport efficace au service du développement socio-économique du Québec et de ses régions, c'est l'objectif qu'on poursuit justement ici entre autres.  



Et deuxièmement, on va revenir là-dessus, très important, l'aspect sécuritaire, d'avoir des transports plus sécuritaires, en collaboration évidemment avec tous les organismes privés et publics concernés.



	Donc la fameuse étude d'opportunité qui a conduit, en 1990, au choix du prolongement de l'autoroute 20 versus l'élargissement de la route 132, alors vous pouvez constater que les avantages de un sont les inconvénients de l'autre.  Alors c'est un effet miroir.  



Alors le prolongement de l'autoroute 20 assure plus de sécurité, plus grande fluidité, évidemment facilite le trafic de transit, les grands débits, minimise les expropriations, minimise le bruit sur la route 132 et surtout, permet de corriger une problématique hivernale qui est extrêmement critique dans le cas présent.



	Les inconvénients, bien, ce sont les avantages de la route 132.  Il y a évidemment le fait de préserver, avec l'élargissement de la route 132, un certain statu quo, donc on ne touche pas aux commerces directement et aussi, il y a la question de l'agriculture qui subit moins d'impact.



	Les inconvénients, bien, ce sont en contrepartie tous les avantages qu'on retrouve avec l'autoroute 20.  Et comme on l'a souligné tantôt, il y a cette question de sécurité.



	Vous avez ici les variantes de tracés.  Alors c'est un projet qui s'étale sur environ trente kilomètres (30 km) et pour être en mesure de bien le saisir, de bien le comprendre, on l'a divisé en quatre (4) tronçons.



	Il y a un premier tronçon qui va de Cacouna à Coteau-des-Érables, et où vous avez deux (2) variantes que nous allons examiner tout de suite après.

	La section 2, qui va du Coteau-des-Érables à la route Drapeau, qui soulève la fameuse problématique, on y reviendra, du tracé sud longeant la ligne d'Hydro-Québec.



	Et là, il y a la courte section 3, qui est la traversée de la rivière Trois-Pistoles, et qui soulève évidemment des questions.



	Et la section 4, qui se termine à la route 293.



	Alors  tout simplement pour la compréhension des gens, vous avez tout de suite réalisé que ce qui est en vert, ce sont les boisés, et vous avez ici une tourbière.  Et en  fait, on peut voir en grisé la route 132.  Alors pour se retrouver.  Et la voie de chemin de fer.



	Donc la variante qui a été retenue est la variante sud, parce qu'elle a moins d'incidence sur le paysage, elle a un plus faible impact sur le milieu agricole et surtout, elle est à l'extérieur de la zone de poudrerie, qui est un aspect critique du projet.



	Alors la variante nord évidemment, en contrepartie, a plus d'impact sur les paysages, sur l'agriculture et soulève des problèmes d'entretien hivernal, des problèmes de sécurité.



	Ici, nous sommes au cœur du projet.  Vous avez toujours, ici, l'Isle-Verte, la tourbière Michaud et la route du rang 2.  Dans cette section-là, on a retenu un seul tracé, quoiqu'on montre ici quand même une variante qui a été étudiée, qui est la variante du rang sud, la variante plus au sud, pardon, qui longeait la ligne de transport hydroélectrique.



	Le tracé retenu est en partie en milieu boisé, en milieu agricole sur huit kilomètres (8 km) et il est à la limite des rangs 1 et 2.  Il a un impact agricole moindre.



	Le problème de la variante qui longe le réseau hydroélectrique, c'est que d'abord, elle a plus d'impact sur le milieu agricole, elle entraîne plus d'enclavements et aussi, elle crée, elle soulève des problèmes techniques particuliers.  Parce que les besoins de conception d'une ligne de transport d'énergie électrique ne sont pas ceux d'une autoroute, alors ça joue l'un contre l'autre.  Alors passer l'autoroute dans ce secteur-là, à forte pente, ça devient extrêmement difficile, extrêmement coûteux.  



	Et aussi, il faut bien s'entendre, il faut bien savoir qu'on veut que l'autoroute aide le plus possible ou facilite le plus possible le développement économique de la région.  Alors évidemment, on a intérêt, à ce moment-là, à irriguer le plus fortement les municipalités, les territoires municipaux traversés et les commerces qui y sont contenus.



	Alors de là le choix, finalement, d'un seul tracé qui est le tracé retenu.



	Alors ici, nous avons la traversée de la rivière Trois-Pistoles .  Alors cette traversée-là est soumise à des contraintes considérables.  Vous avez ici la zone de protection du projet d'alimentation en eau de la ville de Trois-Pistoles; c'est évidemment une contrainte qu'il faut respecter absolument.



	Alors c'est ce qui a fait que nous avons deux (2) tracés aussi distants.  



Évidemment, le tracé retenu, qui est le tracé bleu, au nord, on a essayé le plus possible, en fait le ministère a travaillé pour l'éloigner le plus possible des zones d'habitation de la route du Sault.  Maintenant, il y a tout un ensemble de contraintes topographiques qui font qu'éventuellement, ça devient difficile d'éloigner encore plus le tracé, d'autant plus qu'on est repoussé par la zone d'alimentation en eau.



	La traversée ici, la variante plus au sud présente des inconvénients particuliers du point de vue des impacts agricoles, et aussi de passer au-dessus du Sault Mackenzie, qui est un centre aménagé, qui est un centre récréotouristique  reconnu.



	Et en plus, cette variante-là, comme vous pouvez le constater simplement visuellement est à la limite des contraintes de design d'une autoroute.  Parce qu'il faut quand même tourner à plusieurs reprises, alors ces courbes-là sont acceptables mais sont quand même aux limites des normes.  Et en plus, bien évidemment, ça allonge considérablement le tracé.



	Alors nous arrivons ici, la section route à Cœur, qui est la fin.  Alors là, il y avait certaines contraintes à respecter, qui étaient le respect du cimetière et il fallait quand même prévoir la continuité vers Bic.  Alors à ce moment-là, cette jonction-là répond à l'ensemble des critères de conception et termine le projet.



	Maintenant, nous avons parlé, j'ai mentionné au tout début que le tracé avait été ajusté suivant les commentaires.  Alors ça, ça veut dire ceci, c'est qu'effectivement, dans la section 1, Cacouna-Coteau-des-Érables, il y a eu l'ajout de deux (2) échangeurs.



	Si je l'oublie tantôt, vous m'y ferez repenser, mais je vais vous dire comment ce projet-là est particulier au point de vue des échangeurs.



	Donc ajout de deux (2) échangeurs pour répondre aux besoins de la population et justement favoriser les fonctions économiques.



	La section 2, Coteau-des-Érables-route Drapeau, le tracé a été optimisé pour répondre aux besoins de la compagnie Produits forestiers Dubé.  Alors il y a eu un effort de fait par le ministère pour tasser le plus possible le tracé, pour respecter les besoins d'expansion de l'entreprise.



	Et finalement, il y a eu un tracé modifié pour passer au nord de la tourbière Michaud et s'éloigner des résidences du rang 2.



	Alors ici vous vous rappelez, ceux qui ont une bonne mémoire visuelle, tantôt le tracé passait ici, alors il a été modifié suite à des commentaires pour s'éloigner des résidences du rang 2 et protéger certains des éléments de la tourbière Michaud.



	Dans la section 3, traversée de la rivière Trois-Pistoles, le tracé a été modifié légèrement à cause des contraintes considérables de topographie.  Mais quand même, on a fait un effort particulier pour l'éloigner le plus possible des résidences de la route du Sault.



	Et finalement, la dernière section, section 4, route à Cœur, route 293, alors là il y a eu encore des ajustements pour éviter, minimiser les résidus agricoles.



	Alors c'est ce qui nous fait dire, au ministère, qu'effectivement, comme on le mentionnait tout au début, c'est un tracé amélioré, en fait.  Parce qu'il y a eu des interventions quand même non négligeables, pour répondre aux commentaires qui ont été faits par les six (6) municipalités, les deux (2) MRC et l'UPA.



	Description technique, impacts et mesures de mitigation.  Alors ce projet-là, comme caractéristique principale, il a cinq (5) échangeurs, sur la distance de trente kilomètres (30 km), section rurale, c'est grosso modo deux (2) échangeurs de plus que ce qu'on retrouve habituellement.



	Alors il y a eu un effort particulier.  Donc il y a un échangeur à la fin de l'actuelle autoroute 20, à l'est de Coteau-des-Érables, la route Saint-Paul, la route de la Station et la route 293.



	Il y a deux (2) ponts, et ce sont deux (2) ponts qui soulèvent des difficultés techniques considérables.  On peut le voir d'ailleurs avec les simulations visuelles à l'arrière, la traversée de la rivière Verte qui soulève déjà une problématique tout à fait spéciale, à cause des méandres, à cause des problèmes de design, et la traversée de la rivière Trois-Pistoles, bien là, on voit aussi avec la simulation visuelle, toute la problématique, toute la complexité.



	Il y a quatre (4) viaducs, Coteau-du-Tuf, route du premier rang, route Drapeau, route à Cœur.  Et autre caractéristique particulière de ce projet, sept (7) passages agricoles et douze kilomètres (12 km) de chemins de desserte.



	Alors c'est vraiment une caractéristique tout à fait particulière de ce projet, cette construction de chemins de desserte agricole considérables, on parle de douze kilomètres (12 km) sur trente kilomètres (30 km) d'autoroute, avec sept (7) passages agricoles, pour justement minimiser les impacts et les ennuis que ça peut occasionner aux cultivateurs.



	Donc c'est un projet de cent cinquante-sept millions (157 M$), qui est quand même une somme considérable, parce que le coût moyen de ce genre d'autoroute là, je crois est de l'ordre de trois millions du kilomètre (3 M$/km) et puis ici, on est presque au double, en fait cinq millions du kilomètre (5 M$/km), tout simplement à cause des traversées de rivières qui sont particulièrement difficiles, une chaussée d'autoroute de trente kilomètres (30 km), une emprise nominale à acquérir pour deux (2) chaussées d'autoroute non-accès sauf aux cinq (5) échangeurs et accès aux terres agricoles par des passages agricoles et des chemins de desserte nombreux.



	Alors ceux qui, après la soirée, veulent plus d'informations, ils pourront voir sur le tracé retenu sur mosaïque qui montre de façon très détaillée, en fait chacun peut retrouver ses exploitations, et voir comment les chemins de desserte et les voies de passage permettent de désenclaver.



	Maintenant, quels sont les impacts et les mesures d'atténuation.  Les impacts, évidemment il y a des impacts sur des résidences qui impliquent l'acquisition par le ministère de trois (3) résidences et de quatre (4) bâtiments secondaires, avec mesures d'atténuation normales, les compensations financières.  



	Pertes de terres agricoles et résidus agricoles.  Alors j'en ai parlé avec les passages agricoles et les chemins de desserte.  L'achat de résidus, quand c'est vraiment plus possible et qu'il y a pas moyen de faire autrement, le ministère achète les résidus agricoles ou procède à des rétrocessions.



	Traversée des rivières Verte et Trois-Pistoles, contrôle de l'érosion et restrictions pendant la période des travaux.



	Perte de clientèle, commerces de la route 132.  Comme on l'a mentionné, il y a beaucoup plus d'échangeurs dans ce projet-là que dans les projets usuels, alors c'est une façon d'aider les commerces le long de la 132 et aussi de permettre, en mettant les échangeurs et une signalisation appropriée, d'assurer quand même un achalandage ou une irrigation des commerces actuellement localisés le long de la 132.



	Les impacts positifs, sécurité et déplacements.  Alors l'aspect sécurité, on en a parlé tout au long de l'exposé.  Il faut dire que cette section-là de la route 132 présente des taux d'accidents qui sont supérieurs à la moyenne de ce qu'on retrouve au Québec.  Alors il y a vraiment un problème particulier.



	Soixante-dix pour cent (70 %) des accidents surviennent en période hivernale.  Et ça, c'est un problème particulier, qui est dû à des difficultés de poudrerie.  Alors ce qui justifie encore plus le projet d'autoroute.



	Développement économique régional.  Dans les politiques, comme j'ai mentionné tantôt, d'assurer une irrigation la meilleure possible des régions, c'est-à-dire une liaison la plus directe et la plus fluide possible avec les grands centres urbains du Québec, bien évidemment que le projet autoroutier favorise cette possibilité-là.



	Déplacement sécuritaire de la machinerie agricole.  Et effectivement, dans la mesure où on déplace du transport de camions de la 132 à l'autoroute, bien évidemment, on va rendre la 132 plus sécuritaire, plus facile et aussi, on va lui permettre de mieux jouer son rôle de route à caractère récréotouristique .  Elle fait partie quand même du circuit, je crois, des Navigateurs.



	Et évidemment, on améliore le climat sonore le long de la 132.



	En conclusion, c'est le tracé de moindre impact, c'est un tracé qui tient compte des préoccupations des intervenants, comme on l'a vu.  C'est un projet réalisé dans le respect des milieux naturel et humain.



	Il met en valeur la vocation récréotouristique de la route 132, c'est un lien rapide, c'est un projet qui répond à long terme aux besoins de circulation.  C'est surtout un lien sécuritaire.



	Et finalement, c'est un projet qui contribue au développement ou qui s'inscrit dans le développement socio-économique régional.



	Alors madame la Présidente, je termine ici, je vous remercie.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors merci, monsieur Gravel.



	Cela met fin à votre présentation, monsieur Loranger?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, madame la Présidente.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Parfait.



	Alors je vous informe avant la pause, je vous informe que déjà il y a des documents qui ont été déposés tant par le ministère que par les personnes-ressources à la Commission.  Donc vous avez derrière la liste de ces documents, je crois une copie de ces documents qui peuvent être consultés par vous.



	De même, je vous invite, pendant les pauses, comme vous l'a d'ailleurs indiqué monsieur Gravel, à consulter le matériel visuel que le ministère a préparé.  Donc ça peut vous aider à formuler vos questions ultérieures.



	Alors on va prendre une pause de quinze (15) minutes.  Pendant cette pause, je vous invite à vous inscrire au registre.



	Je vous rappelle que nous sommes ici pour vous, pour vous permettre de faire la lumière sur vos questions.  C'est grâce à votre participation qu'on fera avancer ce dossier, et nous saurons ainsi le nombre de séances qui sera nécessaire pour qu'on puisse répondre à toutes vos questions.



	Je vous rappelle également que la Commission s'immiscera dans ce questionnement en posant les siennes, mais en vous laissant le plus possible de la place.  



Il y a sûrement trois (3) séances qui vont se tenir en soirée, donc ce soir, mardi soir et mercredi soir, les élus municipaux ne pouvant être parmi nous ce soir, parce qu'il y avait des conseils municipaux, ils nous ont indiqués qu'ils seraient ici demain.



	Par ailleurs, si la Commission le juge à propos, bien, elle ouvrira des séances en après-midi.  Mais on tente le plus possible de faire ça le soir, pour vous permettre d'être avec nous.



	Alors on prend une pause de quinze (15) minutes, courrez vite au registre et la parole sera à vous par la suite.



	Merci.



________________



SÉANCE SUSPENDUE QUELQUES MINUTES



________________

�REPRISE DE LA SÉANCE

PÉRIODE DE QUESTIONS

ANDRÉ LEBLOND



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors on reprend la séance, s'il vous plaît.



	Alors j'appelle monsieur André Leblond, maire de Notre-Dame-des-Neiges.



	Bonsoir monsieur Leblond.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Ça va être une question, c'est très court, mais on va revenir déposer plus mordant sur papier.



	C'est la traverse de la rivière Trois-Pistoles, secteur de la traverse de la rivière Trois-Pistoles, la municipalité, on se pose questions sérieuses.



	Tantôt, vous avez eu des interventions vis-à-vis l'éloignement le plus possible du village, des constructions, donc si vous prenez la carte, nous autres, la proposition qu'on a, et on se pose la question, pourquoi un tracé de même, "redressir" cette courbe-là en prenant tout l'espace du pic de gravier qui est là.  Le seul obstacle qu'il y a, c'est le talus à toucher.



	L'impact agricole est moindre, le tracé est moins long donc plus économique.  Et plus nous autres, ça diminue l'impact vis-à-vis du village.



	Parce que là, actuellement, en traversant la rivières Trois-Pistoles, on dit, il y a une distance qui est donnée aux maisons mais par contre, ça va aussi complètement, peut-être pas parallèle à la rue, mais presque, ça longe la rivière.



	Tandis qu'en traversant vraiment à angle doit la rivière, ça raccourcit toutes ces choses-là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc vous demandez si le ministère des Transports a envisagé la possibilité d'éliminer la courbe qui précède la traversée de la rivière des Trois-Pistoles?



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	La diminuer, oui.  On voit bien le banc de gravier, l'espace blanc.  De prendre tout l'espace du banc de gravier, ça a pas d'impact sur la captation, projet de la ville de Trois-Pistoles.  Le banc de gravier est déjà creusé de près de quarante pieds (40 pi) en bas de la captation des sources.



	Le seul impact peut-être pour le ministère des Transports, c'est de stabiliser un talus qu'ils auront à toucher.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors monsieur Loranger, est-ce qu'un tel tracé a été examiné ou une telle éventualité a été examinée par votre ministère?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, madame la Présidente, ça a été examiné.



	Comme on peut voir sur la carte, le tracé, passer droit, on a des difficultés au niveau géotechnique, on rencontre la présence de méandres et on est dans la zone d'alimentation en eau, à moins qu'on l'ait mal localisée, on est vraiment dans la zone d'alimentation en eau.  C'est la partie que vous voyez en bleu.



	Quant au tracé plus au sud, il a été considéré, il a été rejeté à cause qu'on passait au dessus du Sault Mackenzie.



	Alors passer tout droit, effectivement, c'est quelque chose qui a été examiné mais qui causait des problèmes au niveau géotechnique, qui causait des problèmes au niveau des méandres le long de la rivière, et qui causait des problèmes au niveau de la zone d'alimentation en eau.



	Il faudrait voir, c'est sûr que nous, si ces contraintes-là qu'on a évaluées, on peut s'en soustraire, on aime toujours mieux un tracé droit qu'un tracé en courbe.  Mais c'est quelque chose qui a été examiné en détail, c'est pas par plaisir qu'on a fait une courbe dans l'autoroute.



	On est allé, actuellement, le tracé que vous avez là,  au niveau géotechnique, on est à l'optimal qu'on pouvait obtenir.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Loranger, quelles sont les contraintes géotechniques, simplement au lieu de faire la courbe, si vous continuez de suivre plus ou moins la terrasse, comme le tracé le faisait précédemment, quelles sont les contraintes.









PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, comme vous voyez, il y a la zone d'alimentation en eau, qui est une contrainte, parce que là on va passer carrément dedans.  Alors ça, c'est une contrainte majeure.



	Et ensuite de ça, au niveau de la rivière, on est pris avec des méandres et on serait pris avec une structure encore plus longue que la structure qu'on a actuellement.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Je vais revenir, mais auparavant, j'aimerais savoir, il semble y avoir plusieurs scénarios, dans quelle mesure le projet de captage d'eau de la ville de Trois-Pistoles est définitif, et on va peut-être poser la question à d'autres personnes; et s'il ne l'était pas, est-ce que vous auriez l'opportunité de changer le tracé.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien nous, on est parti de l'information qui était connue à date, au niveau de l'alimentation en eau potable.



	C'est évident que si cette contrainte-là n'existait pas, il reste les contraintes géotechniques et des contraintes au niveau du méandre.  C'est quelque chose qui peut être réévalué.



	Mais c'est une contrainte en moins, mais il reste quand même deux (2) autres contraintes majeures.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Parce que si j'interprète bien les cartes et la photo aérienne, en passant tout droit au lieu de faire la courbe, vous raccourcissez les ouvrages de traversée, est-ce que je me trompe?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, on raccourcissait le pont à cause de l'angle.



	Actuellement, on a une structure d'environ, qui est évaluée à huit cents mètres (800 m) de long, si on passait en ligne droite, à cause de l'angle, on récupérerait, sur la longueur du pont, peut-être cent mètres (100 m).



PAR LE COMMISSAIRE:



	Et au regard de la configuration de la rivière, il y a pas de problème particulier?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Non.  Les méandres sont un petit peu plus au sud que le tracé en ligne droite.  On pourrait passer.



	Il s'agirait de voir, au niveau des contraintes géotechniques, parce qu'on a eu des sérieuses mises en garde au niveau des problèmes d'érosion.



PAR LE COMMISSAIRE:



	La Commission a demandé à la ville de Trois-Pistoles d'avoir éventuellement un représentant.  Est-ce que monsieur Leclerc ou monsieur Lemay…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Pourriez-vous vous avancer s'il vous plaît, peut-être vous asseoir ici, vous allez être plus à l'aise qu'à la table des personnes-ressources.



	Vous êtes monsieur Leclerc?



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Oui.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir monsieur Leclerc.  Alors monsieur Jean-Paul Leclerc.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Alors monsieur Leclerc, vous avez entendu ma question à monsieur Loranger, est-ce qu'il y a plusieurs scénarios et est-ce que celui qui est illustré sur la figure qui est à l'écran en ce moment est celui que la Ville a retenu ou si ça peut changer encore?



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Il y a rien de final encore.  On a deux (2) projets de présentés au ministère et c'est tout dépendant du projet qui va être accepté.  On le sait pas encore.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Quand vous dites que vous avez deux (2) projets, deux (2) projets de tracés d'autoroute ou deux (2) projets de captage d'eau?



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	On a déjà des puits qui se trouvent dans cette zone-là, et puis la nappe phréatique ne fournit pas assez d'eau pour nos puits.



	Et puis on a un projet qui consiste à prendre de l'eau dans la rivière, la pomper dans un bassin d'une certaine grandeur pour filtrer l'eau qui irait dans nos puits et qui serait repompée dans notre réseau.



	L'autre projet, de prendre l'eau de la rivière avec une usine de chloration et de filtration, etc.



	Si le projet où on prend l'eau dans la rivière est accepté, bien là, notre champ de captation d'eau serait quasiment plus utile.  On le sait pas encore.



PAR LE COMMISSAIRE:



	D'accord.  Et si je comprends bien ce que vous avez répondu, vous avez soumis les deux (2) scénarios…



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Au gouvernement.



PAR LE COMMISSAIRE:



… au gouvernement, au ministère de l'Environnement?



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Ministère de l'Environnement, ministère des Affaires municipales.  C'est sur la table, on attend la réponse.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Et votre choix va porter sur celui que le gouvernement…



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Il y a toujours les coûts, là; et puis l'étude, et puis on attend.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Et votre cœur penche vers, puisque vous me parlez des coûts?

PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Moi, tant qu'à moi, c'est entendu que de l'eau qui est naturelle, qui est filtrée dans une sablière, je pense que l'eau est plus pure, a meilleur goût, est meilleure pour tout le monde que de l'eau qui est chlorée assez que lorsqu'on vient pour prendre un verre d'eau, on a une senteur d'eau de Javel.



	C'est pas la même qualité d'eau, pas la même qualité pour les gens.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Et peut-être une petite dernière pour l'instant.



	La nappe qui est présente là est pas suffisante pour vous alimenter puisque vous envisagez…



PAR M. JEAN-PAUL LECLERC:



	Non, parce qu'avec les tests qui ont été faits, pour fournir l'alimentation en eau, ça nous prendrait quatre cent vingt-cinq gallons-minute (425 gal/min).  À l'heure actuelle, il fournit deux cent vingt-cinq gallons-minute (225 gal/min).



	Puis si on l'alimente avec l'eau de la rivière dans un lac, dans un bassin où l'eau sera filtrée et s'en irait dans la nappe phréatique, bien là, on avait l'eau suffisamment pour fournir la ville en eau potable.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Merci, monsieur Leclerc.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors monsieur Valiquette, est-ce que votre ministère a reçu effectivement les projets dont vient de nous parler monsieur Leclerc?



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Madame la Présidente, je vais devoir vérifier et vous revenir demain.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord, je vous remercie.





PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Sur les deux (2) projets.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Oui, sur les deux (2) projets, savoir où en sont rendus les analyses de ce projet.



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Oui.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci monsieur Leclerc.



	Peut-être j'aimerais rappeler aussi au ministère ou à toute personne qui utilisera les cartes, ce serait important, compte tenu que tout est enregistré, qu'on indique bien de l'endroit où l'on parle; parce que ça va être très difficile, lorsqu'on fera la lecture des transcriptions par la suite, de suivre les choses.



	Alors je comprends que visuellement, on le voit, mais notre mémoire a ses limites.  Si vous pouviez localiser par des points de référence des sections dont il est question, ce serait apprécié de la Commission.



	Et puis effectivement, mon collègue me rappelle que nous apprécierions aussi avoir des dépôt des diapositives que vous nous présentez.  Est-ce que c'est possible de le faire?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, ça va être possible, madame la Présidente.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.  



	Est-ce que vos diapositives sont peut-être, aussi pour les fins des transcriptions, est-ce que vos diapositives sont numérotées d'une quelconque façon, pour qu'on puisse les repérer?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Non, c'est parce que c'est un fichier informatique.  Mais on va se trouver un moyen de les sortir et puis de vous les fournir.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est beau.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Écoutez, effectivement, pour répondre à la question, si on n'avait pas - la contrainte majeure, c'est au niveau de la nappe phréatique, si on n'avait pas cette contrainte-là, effectivement je pense qu'on pourrait passer tout droit comme tracé.



	Sauf qu'il faut aussi considérer, et là je comprends que la ville de Trois-Pistoles, il y a deux (2) possibilités, sauf que ça va toujours demeurer une source d'approvisionnement en eau très intéressante pour le futur, aussi.



	Il faudrait être conscient qu'advenant que c'est pas cette source-là qui est retenue, bien ultérieurement, ça peut devenir une source potentielle pour d'autres personnes que la municipalité de Trois-Pistoles.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Loranger, je voudrais juste un autre point de détail, parce que c'est pas explicite dans l'étude d'impact.



	Est-ce qu'il y a d'autres endroit intéressants, dans le corridor du projet, pour traverser la rivière Trois-Pistoles?  En termes de conception technique et de contraintes géotechniques.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Pas vraiment, parce qu'un petit peu plus au sud, c'est comme je vous dis, on arrive dans le Sault Mackenzie, et complètement au sud, bien, au niveau conception, on est à la limite des normes et on n'a pas une profil intéressant.



	Et puis il y a toujours la possibilité encore de contaminer la nappe parce que là, on est complètement en amont.



	À moins de rentrer complètement dans les terres.  À ce moment-là, le projet comme tel de desservir,  on perd l'objectif complet du projet.  C'est bien évident que, si on s'en va complètement, on rentrerait complètement dans les terres, on pourrait possiblement trouver d'autres endroits où on peut traverser.  Mais là, on va se ramasser à plusieurs kilomètres de la route 132 et l'objectif premier d'avoir une desserte, on perd cet objectif qui est le plus important.









PAR LE COMMISSAIRE:



	Et quand vous dites complètement dans les terres, c'est plus loin que votre variante sud que vous avez rejetée?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui.  Bien, de la variante sud en allant encore plus au sud, c'est quelque chose qu'on n'a pas regardé.  Mais il y a sûrement un endroit qu'on pourrait traverser, qu'on pourrait trouver où ça pourrait être traversé.



	Mais à ce moment-là, on s'éloigne de beaucoup.



	Et même par rapport à Trois-Pistoles, qui est le point de chute, ça devient pas tellement  intéressant comme desserte, au niveau développement socio-économique.



PAR LE COMMISSAIRE:



	D'accord.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Par rapport à la variante sud que vous n'avez pas retenue, est-ce que la traversée de la rivière Trois-Pistoles est techniquement faisable ou est envisageable, ou est-ce qu'il y a des contraintes trop importantes pour envisager de traverser la rivières Trois-Pistoles à cet endroit-là?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, c'est possible.  Pourquoi elle a pas été envisagée, toujours parce qu'on était en amont de la source d'eau et on est dans le secteur de l'aménagement qui a été fait, au niveau du Sault Mackenzie.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Plus tôt, lorsque monsieur Gravel a fait sa présentation, il a parlé quand même de difficultés géotechniques qui faisaient en sorte que cette variante-là avait été exclue.



	C'est pas une situation qui se présente à la hauteur de la rivière Trois-Pistoles?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	En fait, que je me souvienne, qu'est-ce que monsieur Gravel a mentionné, c'est au niveau géométrie routière.  On est à la limite, en termes de normes de conception.

	Comme vous voyez, là, on a des courbes quand même très prononcées.  Même sur une autoroute, on doit se tenir aux environs d'un rayon de mille mètres (1000 m) pour les courbes, on est à la limite, et pour une autoroute, c'est pas un tracé très, très intéressant.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	On aura l'occasion possiblement de revenir, on va continuer avec les personnes qui souhaitent poser des questions.



	Monsieur Leblond.



PAR M. ANDRÉ LEBLOND:



	Je vais juste repréciser un peu, dire, c'est pas nécessairement la demande.  La municipalité va préciser, pour que vous compreniez exactement qu'est-ce qu'on veut en venir, là, c'est pas nécessairement faire un tracé droit, mais de "redressir".  Moins la courbe va être prononcée, plus le tracé va être court.



	Et moi, je peux mettre la particularité, c'est une grosse partie sur mes terrains, je connais ces terres-là très bien.  Et puis la captation d'eau, ça pourrait se rapprocher considérablement sans nuire à la captation d'eau, sans nuire à la nappe d'eau actuellement qui est prévue dans le projet.



	Et puis je pense que ce serait judicieux de prendre peut-être le temps de faire peut-être quelques sondages avant de dire: on s'éloigne assez pour être sécuritaire mais pendant ce temps-là, c'est des gens qui vont écoper.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais on va essayer de comprendre comment le ministère motive ses choix, et par après, vous aurez l'occasion de vous prononcer.



	Parce que je tiens bien à ce que ce soir et tous les autres soirs de cette semaine, on se limite à poser des questions pour essayer de comprendre pourquoi le ministère propose tel projet plutôt que telle autre variante par exemple.  Ou si vous avez d'autres questions, ce sont celles-là qu'on aimerait entendre.  D'accord?



	Merci, monsieur Leblond.



________________









YVAN BUJOLD



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Yvan Bujold, s'il vous plaît.



	Bonsoir.



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Bonsoir madame la Présidente, bonsoir monsieur.



	Alors je suis président de la Chambre de commerce de Rimouski et j'aimerais savoir dans un premier temps, avant d'adresser ma question, je serai hors d'ordre ou non, mais est-ce que le BAPE, dans ses audiences, considère que la sécurité ou l'amélioration de la sécurité des usagers est un élément important.





PAR LA PRÉSIDENTE:



	Écoutez, on est ici d'abord pour entendre vos questions, et il est sûr que nous examinons l'impact d'un projet sur l'environnement humain, sur l'environnement naturel, biophysique; nous l'examinons sur ses retombées économiques, ses impacts économiques.  Sur tous les aspects au sens large de ce que l'on entend par l'environnement.



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Je vous remercie, vous répondez tout à fait à ma question.



	Alors monsieur Loranger…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Non, vous vous adressez à moi.



PAR M. YVAN BUJOLD:



	C'est à vous, je m'excuse.



	Alors madame Boucher, j'aimerais savoir si le tracé projeté, celui que recommande le ministère des Transports devant le BAPE, celui que le ministère des Transports soutient devant le BAPE, est-ce que ce tracé visera, s'il était retenu, à améliorer la sécurité des usagers, de l'actuelle route 132, en détournant le trafic lourd qui n'a pas à avoir d'accès sur la route132, donc aux résidences ou à certains commerces agricoles.

	Est-ce que ce projet-là vise à améliorer grandement la sécurité de tous les usagers qui ont à circuler en direction est et ouest, que ce soit vers Québec ou vers la Gaspésie.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors monsieur Loranger.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, nous croyons fermement que le prolongement de l'autoroute 20,  au niveau sécurité, d'ailleurs, madame la Présidente, on a considéré, on a fait l'évaluation entre l'autoroute 20 actuelle versus la 132 et, exemple, l'équivalent qui est le contournement de Rimouski où on a une autoroute à une chaussée, versus la route 132, on a fait des comparaisons et au niveau des accidents, on a un gain de soixante pour cent (60 %) au niveau des accidents.



	Alors si on regarde au niveau de la 132…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Loranger, quand vous dites que vous avez un gain de soixante pour cent (60 %), c'est par rapport à la situation sur la 132 ou si c'est tout confondu, c'est-à-dire ce que vous observez comme accidents sur la route de contournement et ainsi que les accidents sur la route 132.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Ce qu'on constate actuellement, c'est que depuis l'avènement de l'autoroute, on a soixante pour cent (60 %) moins d'accidents que qu'est-ce qu'on avait antérieurement sur la route 132, avant l'avènement de l'autoroute.



	Si on regarde le prolongement de la 20 entre Cacouna et Trois-Pistoles, on anticipe une diminution qui pourrait aller de vingt-cinq (25) à trente (30) accidents par année.



	Par contre, vous conviendrez que compte tenu des vitesses pratiquées, compte tenu qu'on a un réseau contigu, l'indice de gravité des accidents ne diminuera pas nécessairement.



	Là-dessus, madame la Présidente, on a un document qu'on pourrait déposer, et on a une présentation qu'on pourrait vous faire.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Sur la sécurité?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Sur la sécurité autoroutière et aussi sur les différentes options qui ont été envisagées.  Évidemment, l'autoroute a été retenue mais il y a différentes options qui ont été analysées, qui ont été envisagées au niveau de la route 132.



	En fait, il y a six (6) options, sept (7) options qui ont été envisagées, incluant l'autoroute.  Alors il y a six (6) options de modification de la route 132, différentes, qui ont été analysées, entre autres une route 132 à trois (3) voies, une route 132 à quatre (4) voies, à quatre (4) voies divisées, avec ou sans contournement de village.



	Alors avec l'autoroute, il y a sept (7) options qui ont été analysées.  On a un document, on peut vous déposer un document sur cette étude-là et on est en mesure aussi de vous faire une présentation à cet égard.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que cette présentation est assez courte, si vous pouvez nous faire cette présentation très rapidement?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Environ quinze (15) minutes, madame la Présidente.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	On va attendre peut-être un autre moment, parce que ce soir j'aimerais privilégier le questionnement des citoyens.  Mais je retiens l'idée, la Commission aimerait vous entendre là-dessus.



	Si on revient à votre évaluation des accidents, sur la route de contournement de Rimouski, est-ce que vous avez un relevé des accidents qui se sont produits depuis l'ouverture?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, on a fait l'étude et on est capable de vous déposer un document, vous faire une comparaison des comparables.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.  Alors quand vous ferez votre présentation, j'aimerais ça qu'on revienne aussi sur le comparatif.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien en fait, l'autoroute, le gain tangible, c'est qu'on a aucun compromis en termes de géométrie routière, et évidemment c'est l'élimination des accès.



	Évidemment, partout où il y a des accès, il y a des conflits.  Alors en éliminant les accès, on est capable de démontrer, sur une route avec accès ou sans accès, c'est que le nombre d'accidents est habituellement directement proportionnel au nombre d'accès, que ce soit des accès privés, des accès commerciaux ou tout simplement des arrivées de rues ou de rangs comme telles.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Il y a quand même plusieurs accidents qui se produisent la nuit.  Est-ce que ces accidents sont attribuables, encore une fois, à des conflits entre les entrés privées ou si c'est attribuable à d'autres causes?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	La problématique, si on regarde Cacouna-Rimouski ou Cacouna-Bic, le tronçon qu'on considère aujourd'hui, c'est Cacouna-Trois-Pistoles, et la difficulté majeure, comme on vous a mentionné dans la présentation, il y a soixante-dix pour cent (70 %) des accidents qui arrivent en période hivernale, ce qui est assez exceptionnel.  C'est la caractéristique de ce tronçon-là.



	Et il y a plusieurs tronçons, entre la sortie de l'autoroute à Cacouna et Trois-Pistoles, où on a des zones où on a un indice d'accidents qui est supérieur, ce qu'on appelle, nous, des points noirs, le taux d'accidents est supérieur au taux critique.



	Mais soixante-dix pour cent (70 %) des accidents qui arrivent en période hivernale, c'est énorme.  C'est pour ça aussi qu'on a rejeté, dans ce secteur-là, le tracé nord de l'autoroute, qui ne réglait rien à ce moment-là.  On a essayé de se localiser dans les terres le plus possible pour éliminer les problèmes de poudrerie et de difficultés hivernales au niveau des entretiens.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	J'aimerais qu'on revienne aussi, éventuellement, au cours ce cette audience, sur comment l'effet de poudrerie est éliminé dans le tronçon de la 20.  Ce serait intéressant de voir…



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien écoutez, rapidement, on est en secteur boisé, beaucoup plus protégé, et il y a des secteurs où on a quand même prévu des haies brise-vent, pour les secteurs qui ne seraient pas protégés.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais la route étant en direction nord-est-sud-ouest, si je me trompe pas, et puis les vents, si je ne me trompe pas non plus, souvent les vents dominants sont du nord-est, comment allez-vous éliminer l'effet de poudrerie sur l'autoroute que vous projetez, ou est-ce qu'il y a pas d'accumulation de lames qui vont se produire?



	En tout cas, j'aimerais peut-être en savoir un petit peu plus.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Comme je vous mentionne, madame la Présidente, la cause, principalement des secteurs boisés.  Les vents dominants, à ce que je sache, c'est plutôt nord-ouest.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Nord-ouest, d'accord.  Merci de me rappeler à l'ordre!



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Alors si des parties boisées, et les endroits où on serait pas protégé par les boisés existants, on envisage des plantations, des endroits qu'on pourra vous mentionner en cours d'audience.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



	Monsieur Bujold.



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Alors j'avais une deuxième question, c'était l'élimination des couloirs de poudrerie; pour y circuler à chaque semaine, nous, en tout cas de la région du Bas-Saint-Laurent, on sait ce que c'est et si vous ne les connaissez pas, on vous invitera pas à les partager avec nous, madame la Présidente, on voudrait pas qu'il vous arrive un accident comme ça arrive trop souvent dans notre magnifique région.



	Si vous me permettez une autre question.  Sur Cacouna, j'aimerais demander à monsieur Loranger s'il est exact que le village de Cacouna, dans sa zone, entre guillemets, urbanisée est déjà desservi, entre guillemets, par l'autoroute 20?



	C'est-à-dire est-ce que l'autoroute 20 n'est pas déjà construite, et est-ce qu'il n'est pas exact que l'autoroute 20 passe déjà, entre guillemets, au sud du village de Cacouna.

PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Loranger.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, effectivement, l'autoroute 20 passe au sud de Cacouna, Cacouna est déjà desservi par un carrefour, le dernier carrefour avant d'arriver à la fin de l'autoroute actuelle.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Carrefour qui serait modifié avec le projet?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Non, carrefour qui est existant.  Le carrefour qui va être modifié, c'est l'arrivée actuelle, là où on arrive au niveau de la route 132, évidemment l'autoroute va bifurquer vers le sud-est, il va y avoir un carrefour qui va être érigé dans ce secteur-là.



	Mais le carrefour existant, c'est le carrefour qui donne accès directement au village de Cacouna, qui est environ trois (3 km) à quatre kilomètres (4 km) plus à l'ouest.  Qui est déjà construit.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Qui mène aussi à Saint-Arsène, c'est ça?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	C'est ça, qui mène à Saint-Arsène, qui mène à Cacouna village, qui mène au port de mer de Gros-Cacouna; qui donne accès aussi à la paroisse de Cacouna.



	Alors le village de Cacouna est actuellement déjà contourné par l'autoroute 20 et déjà desservi par  un carrefour étagé.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Et avec votre permission, sur Cacouna, pour terminer, on sait que l'autoroute 20, actuellement, se termine, pour nous qui sommes de la région du Bas-Saint-Laurent, de façon temporaire à la limite du village de Cacouna, mais à une limite qui est, entre guillemets, qui n'est pas la limite urbanisée.



	Monsieur Loranger, les commerces qui sont  situés…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Bujold, je vous inviterais à vous adresser à moi.



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Je m'excuse, je m'excuse!



	Madame Boucher, les commerces qui sont situés à cette sortie temporaire ou à cette fin temporaire de l'autoroute 20, est-il exact qu'ils ont été construits à l'époque où le projet d'autoroute 20 devait se continuer, et qu'ils ont été construits à l'époque à cette fin, c'est-à-dire pour desservir une bretelle de sortie temporaire d'une autoroute non terminée.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors on peut demander à monsieur Loranger mais après ça, on pourrait demander à la MRC de Rivière-du-Loup de nous l'indiquer.



	Oui, monsieur Loranger.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Il existe deux (2) municipalités, la municipalité de Cacouna village et la municipalité de Cacouna paroisse, et la sortie de la 20 où les commerces sont installés, on est dans Cacouna paroisse, on n'est pas dans Cacouna village.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais est-ce que ces commerces-là ont été construits à une époque où on croyait prolonger l'autoroute 20 plus à l'est?  C'est la question.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Sûrement.  En fait, les commerces ont été construits, je pense, des retombées de la fin de l'autoroute 20, comme Trois-Pistoles risque d'en profiter davantage, tant que le prolongement sera pas plus à l'est.



	Et je pense que les gens, lorsqu'ils se sont installés à la sortie de l'autoroute, se doutaient très bien qu'il y aurait prolongement envers le pôle d'attraction qu'est Rimouski.

PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc, d'après votre réponse, vous ne niez pas le fait que le projet d'autoroute 20, de prolongement de l'autoroute 20 pourrait avoir un impact sur les commerces qui sont localisés sur la 132?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, c'est évident qu'il va y avoir un impact, dépendamment des types de commerces.  On pourra y revenir là-dessus.



	Pour minimiser ces impacts-là, à la sortie de l'autoroute, on a prévu un carrefour étagé qui va aussi faciliter l'accès à un dépotoir régional qui est utilisé par plusieurs municipalités.  Et c'était la mesure d'atténuation qu'on avait envisagée, pour faciliter l'accès à ces commerces-là et essayer de minimiser les impacts comme tels.



	Au niveau des commerces, c'est bien évident, lorsqu'on contourne une municipalité, si vous parlez de tourisme de destination, il y a pas trop d'impact; si vous parlez de restaurants ou de stations d'essence, c'est évident que ça a un impact.



	Et d'ailleurs, dans notre présentation,  c'est pas quelque chose qu'on a essayé de cacher, c'est évident qu'il y a un impact négatif au niveau d'un certain type de commerces.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Avant d'aller à la MRC, j'aurais peut-être voulu savoir, dans l'étude d'impact il y a un inventaire des commerces qui sont à la fin actuelle de l'autoroute, vous avez procédé à une mise à jour en 2001, si je ne m'abuse, il y a trois (3) fermetures récentes à cet endroit-là.  



	Est-ce que vous avez une idée de la raison pour laquelle ces commerces ont fermé?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Monsieur le Commissaire, non, malheureusement non.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Merci.





PAR LA PRÉSIDENTE:



	Peut-être que la MRC  pourrait nous informer là-dessus.



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	Bon, je peux pas préciser en détail l'intention ou la perspective que les gens avaient lorsqu'ils ont construit ces commerces-là mais on comprend que c'était pas la fin de l'autoroute 20, à long terme.  Je pense que les gens devaient être conscients de ça.



	D'ailleurs, ce qu'on peut percevoir là, ce sont des commerces qui, à l'origine, bon, c'était des immobilisations relativement modestes;  au fil des années, on a pu entrevoir certaines améliorations parce que la prolongation ne se traduisait pas dans la réalité, mais ce sont pas des grosses installations, même si ce sont des commerces qui font vivre des gens de notre milieu.



	Alors les commerces se sont améliorés au fil des années, mais à l'origine, c'était des bâtiments quand même relativement modestes.  Et on comprenait que c'était peut-être une station.



	J'imagine que les gens avaient probablement cette perspective-là, mais c'est difficile à confirmer.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et est-ce que vous avez l'information concernant la dernière question de mon collègue, à l'effet qu'il y aurait entre les deux (2) inventaires de commerces sur la 132, il y aurait eu trois (3) fermetures; est-ce que vous savez de quoi il s'agit?



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	Non, je suis pas au courant.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce qu'il y a un moyen, monsieur Loranger, de vérifier l'information?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui.  Bien il y a quand même un constat qu'on peut faire, c'est qu'à la sortie de l'autoroute, à un moment donné on avait quatre (4) à cinq (5) postes d'essence.  Bon, alors il est évident qu'à un moment donné, peut-être qu'il y a eu une problème pour un restaurant.



	Alors il y a des commerces qui se sont éliminés, c'est des postes d'essence, mais on a déjà eu jusqu'à, je pense, cinq (5), minimum quatre (4) et je pense cinq (5) postes d'essence ensemble.  Alors on peut peut-être comprendre.



	Mais on peut peut-être essayer de vérifier exactement ce qui s'est passé, mais je crois qu'à quatre (4) ou cinq (5) postes d'essence, c'est bien évident que c'est peut-être une des raisons pour lesquelles il y en a qui ont survécu et il y en a d'autres qui ont fermé leurs portes.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Pendant qu'on est sur la fin temporaire de l'autoroute, j'aurais peut-être une autre petite question, qui pourrait peut-être ouvrir sur d'autres.



	La situation qui est actuellement le cas à la fin de l'autoroute existante, risque-t-elle de se reproduire à la sortie de Trois-Pistoles?  En d'autres mots, avez-vous une idée de l'horizon éventuel pour la suite du projet vers le Bic?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Monsieur le Commissaire, bien évidemment, avant de penser à la suite, il faut obtenir l'autorisation, les raisons pour lesquelles on est ici ce soir.  On essaie, ce que le ministère avait toujours envisagé, dans un premier temps, c'était d'obtenir l'autorisation pour le tronçon Cacouna-Trois-Pistoles, et si cette autorisation nous était délivrée, le ministère commencerait ses travaux pour le prolongement entre Trois-Pistoles et Bic.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	L'étude d'opportunité qui a été réalisée au cours des années quatre-vingt-dix prévoyait la prolongation de  l'autoroute 20 jusqu'à Bic.



	Pourquoi le ministère a-t-il cru préférable d'y aller en deux (2) étapes, dans l'autorisation, dans le processus d'évaluation environnementale?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, effectivement l'étude d'opportunité qui a été faite en 90 couvrait tout le tronçon Cacouna-Bic, et pourquoi le ministère est allé avec un premier tronçon Cacouna-Trois-Pistoles, parce que ça nous apparaissait, à l'époque, le tronçon le plus problématique en termes d'accidents et en termes de problématique hivernale.



	Alors c'est pour ça qu'on a scindé le projet en deux (2).



	On parle quand même d'un projet très majeur de cent cinquante-sept millions (157 M$), qui risque même peut-être d'atteindre deux cents (200 M$) lorsqu'on sera rendu à l'exécution, avec toutes les modifications ou le raffinement au niveau des plans et devis.



	Mais la raison principale, au même titre, la question pourrait se poser pourquoi on a contourné Rimouski avant de faire le prolongement Cacouna-Trois-Pistoles, évidemment Rimouski, on avait des problématiques de circulation.



	Quand on regarde ça avec le recul, actuellement on a huit mille (8000) véhicules-jour sur l'autoroute; quand on a ouvert l'autoroute, on était à vingt-deux mille (22 000) véhicules-jour sur la 132.  On est rendu maintenant à vingt-cinq mille (25 000) et huit mille (8000) sur l'autoroute.



	Alors ceux qui se posaient des questions, je pense qu'ils sont un petit peu confondus.



	Alors à l'époque, le tronçon le plus problématique, des problématiques hivernales, des troubles d'accidents, c'était Cacouna-Trois-Pistoles, et c'est comme ça que ça a été décidé.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	À l'heure actuelle, bon, vous êtes devant le Bureau d'audiences publiques pour ce tronçon-là, il resterait combien de kilomètres jusqu'au Bic?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	À aller jusqu'au Bic, il doit rester une cinquantaine de kilomètres, entre cinquante (50 km) et soixante (60 km), dépendamment du tracé.  Mais il devrait rester entre cinquante (50 km) et soixante kilomètres (60 km).



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Cinquante kilomètres (50 km).



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Du Bic à Rimouski, c'est déjà complété?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, de Bic à Rimouski, c'est déjà complété.



	Le Bic, si on veut, à l'entrée de Rimouski, on parle d'un dix kilomètres (10 km).  Actuellement, on se rend jusqu'à Pointe-au-Père, la route est construite de Bic à Pointe-au-Père.



	On est en train de construire Bic-Sainte-Luce, la route 298, qui va ouvrir en 2003.



	Et on est actuellement en train de préparer les plans et devis pour aller en appel d'offres avec le tronçon Sainte-Luce-Mont-Joli.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc il serait dans la logique des choses, et puis vous l'avez précisé tantôt, que vous reveniez demander des autorisations un jour pour le prolongement de l'autoroute entre Trois-Pistoles et le Bic.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Définitivement.  D'ailleurs, on a déjà des commandes de passées au niveau, exemple, des relevés aériens, pour commencer notre travail pour le tronçon Trois-Pistoles-Bic.



	Comme je vous mentionnais tantôt, conditionnel à ce qu'on reçoive l'autorisation, avec ou sans modifications, du premier tronçon.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



	Merci monsieur Bujold.



PAR M. YVAN BUJOLD:



	Alors madame la Présidente, je vais finir avec une touche d'humour: nous, on est prêt quand vous voulez pour le tronçon entre Trois-Pistoles-Rimouski!



________________



RÉAL MICHAUD



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Michaud, monsieur Réal Michaud.



	Rebonsoir.





PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Rebonsoir madame.



	Vous avez vu mon mémoire que j'ai écrit.  Ici, bien, notre problème, nous autres, c'est parce que ça passe au nord, ça nous coupe le chemin pour aller à la tourbière.  



Il me semble qu'il serait possible, en suivant la première ligne du tracé du ministère des Transports, on pourrait peut-être le voir là-bas, je le sais pas, en passant…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Juste un moment.  Allez-y, pendant ce temps-là le ministère…



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	En passant par le sud, on pourrait rejoindre la route du premier rang, ça toucherait pas la question des fraisières, etc., et il me semble que ça pourrait se faire là.



	Ça éliminerait d'acheter deux (2) morceaux de terre, être obligé d'exproprier deux (2) morceaux de terre, la terre du numéro 80, 88, etc.



	Et le restant, en suivant le ruisseau, la terre cultivable qui est là, dans les numéros 76, 80, 82, ils sont du côté sud du ruisseau, ça touche pas à ça, ils pourraient passer le tracé au nord du ruisseau.



	Et dans la partie est, il y a plus de tourbe dans cette partie-là.  Ils pourraient bifurquer par la route, aller au tracé nord.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors donc vous, monsieur Michaud, ce que vous souhaitez savoir, c'est pourquoi le ministère a opté d'effectuer une courbe juste à l'ouest de votre tourbière et de la contourner par le nord, pourquoi plutôt n'a-t-il pas opté pour un contournement par le sud et avec la courbe tout de suite à l'est de votre tourbière.  C'est ce que vous souhaitez comprendre.



	Et on aimerait aussi que le ministère nous explique si cette possibilité, en quoi cette possibilité imposerait des contraintes à l'environnement, si elle était retenue ou en quoi elle améliorerait les choses dans le dossier.



	Monsieur Loranger.







PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, madame la Présidente.  Bien, comme on vous a montré dans la présentation, le premier tracé que le ministère avait retenu, c'est le tracé qui était du côté sud, c'est-à-dire le plus au sud.



	Suite à la séance d'information, on a eu une rencontre avec monsieur Michaud…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Qui est en rose ou orangé?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Celui qu'on pointe, là.  Alors celui-là, c'était notre premier tracé qu'on avait, avant qu'on fasse la consultation via les municipalités et les MRC.



	Suite à la séance d'information, monsieur Michaud est venu nous voir et le tracé que lui propose, c'est celui, le rose si on veut entre les deux (2).



	Le tracé, pourquoi le tracé sud a pas été retenu, d'une façon générale, on pourrait aller plus en détail, mais de façon plus générale, c'était au niveau des impacts sonores au niveau du deuxième rang; au niveau de la contamination des puits du deuxième rang.



	À l'est de la tourbière Michaud, il y a une fraisière qu'on appelle je crois la fraisière Pettigrew, qui était une des préoccupations je pense au niveau des municipalités et au niveau de la MRC.  Et on avait un problème avec leur approvisionnement, eux aussi, en eau potable pour leurs cultures.



	Alors le tracé, nous, proposé, c'est une longueur de cinq point un kilomètres (5,1 km) dont un point six (1,6 km) est en zone boisée.  Et la superficie touchée est de quarante-cinq point neuf hectares  (45,9 ha), la superficie totale touchée est de quarante-cinq point neuf hectares (45,9 ha) dont quatorze point quatre (14,4 ha) en culture.



	Alors les avantages, c'est un corridor qui est en zone boisée, superficie agricole qui est moins importante.  On a un profil longitudinal qui est relativement plat et on éliminait l'impact sonore au niveau des résidences.



	Le contournement de la tourbière par le sud, on a un tracé d'une longueur environ équivalente, cinq kilomètres (5 km).  Au niveau agricole, on parle de superficie touchée de quarante-cinq hectares (45 ha) et la superficie agricole touchée est de vingt point sept (20,7 ha) au lieu de quatorze point quatre (14,4 ha).  Alors on a un impact plus grand au niveau du territoire agricole et on a un impact majeur au niveau de la fraisière.



	Alors en gros, c'est pour ça que ces tracés-là ont pas été retenus.



	Initialement, aussi, pourquoi le ministère avait opté pour le tracé sud, on a une terre fédérale juste à la limite ouest, un genre de sanctuaire protégé si on veut, et on avait tenté d'éviter ça.



	Seulement, avec le tracé qu'on propose, on touche légèrement mais il y a des possibilités d'échange de terrains avec le fédéral, parce que vous savez que le gouvernement provincial peut pas exproprier le gouvernement fédéral, mais il y a des possibilités d'échange de terrains.



	Alors comme je vous dis, nous autres, au départ, on avait retenu le tracé sud.  Et l'impact, c'est au niveau des terres agricoles, on touche une superficie plus grande, Et c'était au niveau de la fraisière Pettigrew.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Au sujet de la réserve nationale de faune, est-ce que vous pouvez nous dire où en sont vos pourparlers avec le Service canadien de la faune?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Ils ont été rencontrés, on a des possibilités d'échange de terrains par rapport à d'autres projets.  C'est quelque chose qui est possible.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Et où serait situé le terrain que vous envisagez de leur céder?



	J'ai vu, au nord de la route 132, à peu près à la hauteur de la bande que vous interceptez, il y a une espèce d'enclave qui est pas de terrain fédéral, est-ce que c'est celui-là que…



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	C'est ça, c'est ça, c'est un terrain au nord de la route 132.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Dans les cartes aussi du milieu biologique, il y a l'espèce de grand rectangle de la réserve de faune qui vient sur le coin de votre projet, et puis un tout petit peu plus au nord-est, il y a comme un tout petit bout de terrain, de même pas un hectare.



	J'aurais voulu savoir si, effectivement, il faisait partie de la réserve et puis s'il était intercepté par le tracé sud, et puis s'il faisait partie de l'échange aussi.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	OK, le lot, la partie dont vous faites question, c'est un petit lot qui aurait été  donné en héritage au gouvernement fédéral, et qui a été joint à la réserve.



	Et dans le cas du tracé sud, je crois qu'on ne touchait pas aux terres du fédéral.



PAR LE COMMISSAIRE:



	On va rester dans la réserve de faune, tant qu'à être sur ce tracé-là.



	Vous identifiez dans l'étude d'impact une contrainte qui, bien qu'elle ne soit pas légale, vous tient à cœur, l'habitat exceptionnel de nidification du canard noir, qui est dans la tourbière au nord du tracé.



	Or, en contournant la tourbière de monsieur Michaud par le nord, est-ce que vous allez pas quelque part toucher ou, en tout cas, porter atteinte quelque part sur le bord, à cet habitat-là?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Non, d'aucune façon.  On est à cent mètres (100 m) de la limite extrême, au niveau du canard.  On n'y touche pas du tout, ils sont beaucoup plus au nord.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Et l'autre partie de la tourbière qui est au sud, est-ce qu'on est dans le même type d'habitat, est-ce qu'une partie de la tourbière ou les terrains de monsieur Michaud qui seraient pas exploités pourraient être utilisés aussi par la faune nicheuse?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Monsieur le Commissaire, je comprends pas bien votre question, là.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Bien autrement dit, on a un grand bloc de tourbière qui est à la fois le rectangle que vous avez identifié comme étant celui du canard noir, mais aussi celle de monsieur Michaud, c'est tout un grand bloc forestier et de sol organique.



	Et je voulais savoir si tout l'habitat présentait la même qualité ou s'il y avait des liens.



	Bon, de façon plus concrète, le canard, ça niche à un endroit et puis quand les petits sont éclos, ça s'éparpille un petit peu partout pour les élever.



	Ce que je voulais savoir, est-ce que la tourbière au sud du tracé pourrait être utilisée par la faune à cette fin-là?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Monsieur le Commissaire, nous, pas à notre avis.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ça va, votre réponse est complète?  C'est bien.



	Monsieur Michaud, vous avez droit à une deuxième question.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Une deuxième question, je pourrais demander à monsieur Loranger, quand il nous parle de la fraisière, j'ai pas d'affaire à la fraisière, moi.  Le tracé qu'il y a là, je m'en viens à la route du premier rang.  J'ai pas d'affaire à la fraisière.



	Il dit qu'il faut changer pour aller à la fraisière.  J'ai pas d'affaire là.  Ça fait que je voudrais savoir pourquoi.



	Et puis on a parlé de bruit et puis de ça.  Au deuxième rang, ils sont cinquante-soixante pieds (50 pi-60 pi) plus haut que la route, la transcanadienne, la 20 qu'il va y avoir là.  Je vois pas que les oreilles leur démangent beaucoup.



	Ça fait que moi, je comprends pas pourquoi.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors monsieur Michaud, lui, en est dans le coin du tracé rose, si je comprends bien.  Est-ce que le tracé rose qui est sur cette diapositive touche la fraisière?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, touche la fraisière et touche beaucoup plus, il y une différence de pratiquement six hectares (6 ha) de terre, au niveau agricole, le tracé rose par rapport au tracé qu'on a retenu.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	J'ai pas d'affaire à ça, moi, la fraisière.  Je reprends le tracé du nord à la route du premier rang et les fraisières sont à l'est, elles sont à l'est de la route du premier rang.





PAR LE COMMISSAIRE:



	Est-ce qu'il est possible de nous identifier les lots de la fraisière, et puis, éventuellement de la situer sur une figure, même si c'est pas là?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	58 à aller à 45.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui.  Bien, c'est sûr, ce que monsieur Michaud propose, pour nous, on dit pas que c'est pas acceptable.  Sauf qu'on a une autoroute, on a des règles de conception à respecter, et si on se tasse pour le sud, moi je suis parfaitement d'accord que monsieur Michaud va subir un petit peu moins de préjudices mais là, on en cause aux voisins, quoique monsieur Michaud est pas d'accord.



	Bon, si on a déplacé le tracé vers le nord, c'est comme je vous dis, la raison majeure, c'était la question des fraisières, parce qu'on passait carrément dans leur source d'approvisionnement en eau.



	Il y avait la question du bruit, parce qu'on se rapprochait du deuxième rang.



	Et il y avait la possibilité de contamination des puits d'eau potable.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Gravel, dans sa présentation, a fait mention du détour par le nord pour protéger certains éléments de la tourbière Michaud.  Est-ce que vous pourriez revenir là-dessus ou est-ce que c'est ceux que vous venez d'énumérer?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Parce qu'en passant du côté nord, la partie que monsieur Michaud a mentionnée qui était pas exploitée, je pense que l'exploitation est terminée, c'est la partie sud.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	La partie nord est exploitée.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	La partie nord est en exploitation actuellement.  C'était dans ce sens-là qu'on disait qu'on serait rentré carrément dans l'exploitation.

PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais ce que monsieur Michaud nous dit, c'est de passer justement au sud et d'utiliser une partie de son exploitation dont l'exploitation est terminée, là.  C'est ce que je comprends de la question de monsieur Michaud.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Bien oui.  Aller rejoindre la route.  



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, oui c'est possible.  Mais c'est comme je vous dis, on va causer plus d'impact au niveau agricole, et il faudrait entendre les gens de la fraisière.  C'est le motif majeur pour lequel on a déplacé du côté nord.



	Comme vous pouvez voir sur la carte, versus le tracé qui est en partie en zone boisée, on coupe carrément les terres agricoles en deux (2), là.



	Parce que déjà, les communications avec les gens des fraisières, même notre tracé au nord, pour eux, c'est acceptable à la limite, là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce qu'il aurait été envisageable de faire justement, techniquement parlant, de faire une courbe, de contourner la tourbière Michaud et d'aller reprendre le tracé qui est plus au nord?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien écoutez, on est obligé de faire un S, et puis avec les rayons, comme on est obligé de respecter les rayons minimals de mille mètres (1000 m), on n'est pas capable, on peut pas, on n'est pas capable de revenir assez rapidement pour minimiser l'impact au niveau de la fraisière.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais déjà, on en a un S, si je regarde sur la carte en arrière de vous, vous en faites un S en contournant par le nord la tourbière de monsieur Michaud.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui.







PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que ce S n'aurait pas pu être fait légèrement plus loin.  Est-ce que les courbes auraient respecté les normes?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien écoutez, si vous faites un S, vous regarderez le tracé sud, il y en a un pratiquement, un S.  Mais c'est qu'on reste dans les terres agricoles quand même, là.



	Tu sais, je vous dis pas que ça se fait pas, un S.  C'est pas souhaitable.  Mais si on fait des S, comme je vous dis, il faut respecter un rayon minimum de mille mètres (1000 m), et on fait pas ça sur une largeur de lot, là.  Bien souvent, on va aller chercher pratiquement un kilomètre de chaque côté.  On peut pas tourner comme on veut, là.  



	Mais l'impact majeur, comme je vous dis, c'est au niveau de la fraisière.  Parce que le tracé chez monsieur Michaud même, nous, on n'a pas d'objection.



	Mais là, il s'agit d'arbitrer entre la tourbière du côté sud, dans la partie qui a été exploitée, versus la fraisière Pettigrew.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Ça peut  pas, ça peut pas…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Michaud, la réponse peut ne pas vous satisfaire, mais c'est la réponse qu'ils vous font pour le moment.



	Alors si jamais vous doutez toujours de cela, vous êtes invité, lors de la présentation de votre mémoire, de faire part de vos commentaires.



	Mais la Commission va chercher à comprendre, à bien comprendre pourquoi c'est impossible de le faire comme ça.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	J'ai plus droit, là?



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Vous avez eu vos deux (2) questions.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Je vous remercie quand même.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais je vous invite à vous réinscrire.



	Oui, monsieur Loranger.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, si vous le désirez, on essaiera pour demain, on pourra peut-être vous déposer sur fond de carte aérienne, pour vous montrer l'approvisionnement en eau, quelque chose de plus détaillé.  



Et le rapport, l'analyse qu'on a faite des plus et des moins de chacun des tracés, on devrait être en mesure de vous déposer ça dans les prochains jours.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Dans la section de la tourbière?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Dans la section et regarder l'impact principalement au niveau de la fraisière Pettigrew.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.  Et vous serez prêt demain soir?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	On va tenter.  Parce qu'il faudrait localiser aussi, c'est pas évident sur cette photo-là, mais au niveau des sources d'alimentation de la fraisière.  



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Michaud, est-ce que vous allez être ici demain soir?



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	S'il faut, je vais revenir.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bien, je vous invite à venir, parce qu'on va avoir une présentation sur les impacts que pourrait générer la proposition que vous faites.  Alors on va nous expliquer clairement en quoi elle est moins recevable que l'autre.



PAR M. RÉAL MICHAUD:



	Madame la Présidente, est-ce que je vais avoir droit de reprendre un peu les dires de monsieur Loranger?



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Non.  Vous avez le droit de poser des questions, lors de cette partie de l'audience publique.  Mais en deuxième partie, dans votre mémoire, vous pourrez revenir sur ses commentaires, ce sera votre loisir.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Loranger, dans la figure que vous nous proposez, j'aimerais beaucoup voir un détail, parce que si on prend la figure des lots agricoles dans l'étude d'impact, il y a quelques bâtiments de ferme qui sont mentionnés mais pour la Commission, c'est pas évident, pour chaque propriétaire, de quel côté, si on est sur la 132, on est dans le premier rang.



	Il serait très intéressant pour nous, pour chacun des propriétaires, de savoir de quel côté est le bâtiment de ferme.  Est-ce que c'est possible de nous indiquer ça?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Vous parlez pour les expropriations qu'on a anticipées par rapport au tracé?



PAR LE COMMISSAIRE:



	Pour l'ensemble des propriétaires qui sont sur la section dont on parle.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Monsieur le Commissaire, sur la carte que vous avez, les bâtiments de ferme sont représentés par les étoiles.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Et ce sont les seuls pour l'ensemble des lots qui sont exploités, dans la figure, celle que j'ai, c'est la figure 6.6?

PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	À moins d'erreur de notre part, ce sont les seuls.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Merci.



________________



MYRIAM BOURGEOIS



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Madame Myriam Bourgeois.



PAR Mme MYRIAM BOURGEOIS:



	Bonjour madame la Présidente, bonjour tout le monde.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir.



PAR Mme MYRIAM BOURGEOIS:



	J'ai une question toute simple, on mentionnait tantôt qu'il y avait vingt-cinq mille (25 000) véhicules lourds par jour sur le 132, j'aimerais tout simplement savoir quelle est la proportion que ça représente en fonction du nombre total de véhicules.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Loranger.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, je me souviens pas qu'on ait mentionné qu'il y ait vingt-cinq mille (25 000) véhicules lourds.  Ce que j'ai mentionné tantôt, c'est que lorsqu'on a ouvert l'autoroute 20 au contournement de Rimouski, on a déplacé huit mille (8000) véhicules-jour sur le contournement, l'autoroute actuelle, et à ce moment-là on était à vingt-deux mille (22 000) véhicules-jour, sur la route 132.



	Maintenant, on est rendu à vingt-cinq mille (25000) sur la route 132 pour huit mille (8000) sur l'autoroute.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	En d'autres termes, il y a un débit supérieur à ce qu'il était au moment où vous avez ouvert ce tronçon?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	C'est ça.  Autrement dit, si on n'avait pas fait le contournement de Rimouski, on serait à trente mille (30 000) véhicules-jour, avec les camions, au centre-ville, et on aurait une route complètement congestionnée.



	Donc c'est-à-dire qu'aujourd'hui on réalise que l'objectif du temps, c'était requis de contourner comme tel.  



	Au niveau de la question du pourcentage, de camions, on parle de vingt pour cent (20 %) de camions.  Si on parle de huit mille (8000) véhicules-jour, sur la route 132, on parle d'environ vingt pour cent (20 %) de camions lourds.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Le débit actuel sur la route 132, c'est huit mille (8000) véhicules?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, vous avez une grosse différence, comme on est dans le secteur touristique, il y a une grosse différence entre le DJMA qui est le débit journalier moyen annuel, par rapport au débit journalier moyen été; je crois que, été, on a cinquante-cinq pour cent (55 %) de plus.



	Alors on peut parler d'un DJMA aux alentours de six mille trois cents (6300), pour huit mille cinq cents-huit mille sept cents (8500-8700) DJME.  C'est une caractéristique d'une route très, très touristique.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et l'hiver, c'est un pourcentage, si me rappelle bien, de soixante pour cent (60 %) du DJMA?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	C'est ça, c'est exact, madame la Présidente.  Environ  trois mille six cents (3600) véhicules-jour, au niveau DJMH.







PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



	Madame Bourgeois, vous avez une autre question?



PAR Mme MYRIAM BOURGEOIS:



	Oui, j'ai une deuxième question, c'est d'un intérêt plus lointain, c'est concernant l'asphaltage.



	Je pense, de ce que j'ai compris, dans le Bas-Saint-Laurent, on utilise beaucoup d'amiante-asphalte, et je me demandais si cette pratique-là, qui semble courante dans la région ici, est utilisée ailleurs au Québec aussi couramment.



	Et c'est ça, s'il y a pas, je sais pas moi, s'il y a pas des choses particulières en zone habitée, par exemple, ou qu'est-ce qui se passe ailleurs au Québec avec cette pratique-là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



	Monsieur Loranger.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, actuellement, au gouvernement du Québec, il y a un comité interministériel qui se penche pour trouver des avenues d'utilisation pour l'amiante.  Alors c'est une pratique qui se développe depuis quelques années, au ministère des Transports.  



	C'est pas nécessairement une pratique courante, ça a commencé avec des projets expérimentaux qui se sont faits un petit peu partout à la grandeur de la province.



	Et maintenant, c'est rendu une utilisation beaucoup plus qu'avant.  Et au niveau de l'amiante, c'est des mélanges qui se comportent très bien, et que le ministère a l'intention d'utiliser davantage dans l'avenir.



	Mais c'est utilisé aussi dans d'autres régions du Québec.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et vous le faites pas juste lors de nouvelles constructions, c'est lors également de réfection de routes ou d'entretien de chaussées?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	On le fait lors de nouvelles constructions et on le fait aussi, ce qu'on appelle, nous, de couche d'usure ou de réasphaltage d'une route existante, resurfaçage d'une route existante, c'est aussi utilisé.



	Pas d'une façon systématique, mais la tendance est de l'utiliser de plus en plus.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Loranger, la préoccupation de madame j'imagine, c'est que compte tenu de l'usure des routes et compte tenu de ce qu'on sait de la fibre, elle risque de se retrouver à l'atmosphère.



	Est-ce qu'on sait comment ça se comporte, là, par rapport aux normes à l'égard de ce produit-là?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, évidemment, comme on pourrait qualifier que c'est encore au niveau des expériences, comme je vous dis, avant de répandre ça à grande échelle, il y a des études qui ont été faites par le ministère des Transports, on pourrait vous déposer une étude qui vient d'être réalisée là-dessus.



	Cette étude-là, par contre, elle n'a pas été validée encore par les autres partenaires du comité interministériel, par les autres intervenants du gouvernement comme tel.



	Mais à date, ça démontre que, bon, les travailleurs qui sont impliqués aux activités de réfection des routes sont exposés à des concentrations très, très faibles d'amiante, et la même chose pour les résidents demeurant au bord des routes.



	Alors actuellement, il y a rien qui laisse présager que ça pourrait être dommageable pour la santé comme telle.



	Alors si vous le désirez, cette étude-là, on peut vous la déposer.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Volontiers, oui.











PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Comme je vous dis, le petit bémol que je mets, elle a été faite par le ministère, elle va être déposée.  Elle a été validée par nos spécialistes, mais elle a pas encore reçu l'aval des autres intervenants gouvernementaux.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Est-ce que ça a un impact quelconque en termes du fait que cette information-là soit rendue publique ou pas?  À partir où vous, vous l'avez validée, vous êtes à l'aise avec?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien écoutez, pas du tout.  Le ministère des Transports ne cache pas ses intentions ou ses interventions sur le terrain.  La preuve, les projets qui ont été faits à l'amiante, on avait une signalisation sur le chantier qui indiquait qu'on avait un  projet expérimental et que l'asphalte était traité à l'amiante.  C'est quelque chose qui a été mis publiquement.



	Quant au rapport, comme je vous dis, il a pas été rendu public encore, il a pas été nécessairement validé pas les autres intervenants du gouvernement sauf par les experts du ministère, mais je suis quand même autorisé à le déposer à la commission, si elle le désire.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc c'est un document de travail de votre ministère, pour le moment.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, c'est-à-dire que c'est un rapport de notre ministère.



	Mais comme je vous ai dit tantôt, il existe un comité interministériel qui se penche pour trouver une utilisation accrue de l'amiante.  Les autres partenaires du ministère des Transports n'ont pas encore validé les prétentions que le ministère avance dans ce rapport-là suite aux analyses qui ont été faites.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci.



	Merci madame Bourgeois.

PAR Mme MYRIAM BOURGEOIS:



Merci.



________________



JEAN-PAUL MARQUIS



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Jean-Paul Marquis.



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	Bonsoir madame la Présidente.



	Bon, je reviens sur le sujet que j'avais présenté tantôt dans la présentation que j'ai faite, concernant les lots 261 et 260.



	J'aimerais savoir pour quelles raisons le ministère arrête la voie de service du côté sud de l'autoroute au lot 260, la propriété de Donald Marquis.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Loranger.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, bon au niveau des chemins de desserte versus les résidus, quels sont les facteurs qui ont été pris en compte pour évaluer la solution à retenir.



	Évidemment, on a considéré l'importance des superficies résiduelles en culture, le nombre de producteurs agricoles qui sont concernés, le type de culture en termes de fréquence des opérations culturales.



	On a considéré les possibilités d'échange de résidus entre les producteurs, la distribution des résidus de part et d'autre de la route.  Le possibilité ou non de mesures alternatives, la disponibilité des terres cultivables dans le voisinage pour compenser les pertes.



	Les conséquences sur la viabilité des entreprises de ne pas réaliser une traverse agricole; la faisabilité technique de la solution et les coûts de réalisation, c'est-à-dire la traverse agricole comparativement à une acquisition et indemnisation.



	On s'est donné, le ministère a considéré des résidus de l'ordre de soixante hectares (60 ha), c'est là qu'on s'est arrêté entre on fait un chemin de desserte ou on n'en fait pas, ou on procède à l'expropriation.



	Bon, dans le cas de monsieur Rioux, le chemin de desserte…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Dans le cas de monsieur Marquis.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Monsieur Marquis, madame la Présidente.  Bon, le chemin de desserte, on dessert les lots 4, 7, 4 et 11, et le lot 10.  Et par la suite, au niveau du lot 9 dans sa partie nord, les numéros de propriétaires, dans la partie nord, on a décidé d'exproprier le résidu.



	Alors le chemin de desserte, on dessert…



PAR LE COMMISSAIRE:



	Monsieur Loranger, la question de monsieur Marquis portait sur le lot 260, donc, celui du producteur numéro 10 et non pas numéro 9.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	OK.  En fait, pourquoi on n'a pas desservi le 260, la partie au nord, parce qu'on a considéré qu'on faisait affaire seulement à point six hectare (0,6 ha), soit un très petit résidu.  Et on a considéré que c'était un résidu qu'on ne desservait pas mais pour lequel on procédait à l'acquisition après l'évaluation des critères que je vous ai mentionnés tantôt.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Je vais vous poser la question autrement, on va revenir sur la rétrocession et le remembrement, là, mais lorsque vous avez une série de lots comme ça, distribués de part et d'autre, c'est quoi le principe du choix de la traverse?



	C'est une question d'équité, de pas rallonger inutilement un bord ni l'autre, c'est de la mettre à peu près dans le milieu?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, c'est ça, on a essayé effectivement de partager.



	C'est sûr qu'au moment de la construction, il faudra regarder, actuellement c'est une localisation approximative, pour les raisons que vous dites, on a essayé de partager le mieux possible, en fonction du type de culture, parce qu'il y a des agriculteurs qui peuvent être appelés à traverser plus souvent, on a tenu compte aussi des distances.



	Il faudra aussi, ultérieurement, regarder la faisabilité technique ou physique de les ériger.  Mais c'est les facteurs qu'il faut considérer.



	Là-dessus, au niveau des dessertes agricoles et des mesures d'atténuation qu'on a impliquées, on est en mesure, on pourrait vous déposer un document qui vous donne, pour chacun des propriétaires desservis par ces dessertes-là, les préjudices qu'ils subissent en termes de détour ou de rallonge de trajets qui seront pris en compte, évidemment.  C'est des dommages qui sont indemnisables au niveau expropriation.



	Mais on serait en mesure de vous déposer un rapport pour chacun des propriétaires desservis par les dessertes, avec les longueurs additionnelles qu'ils devront parcourir pour se rendre sur leur terre.  Comme je vous dis, en fonction du type de culture, centrales le plus possible pour essayer de partager, comme vous dites, en équité entre chacun des producteurs pour les traverses.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	En d'autres termes, le jour où vous aurez à exproprier les propriétaires disons du secteur de là où est monsieur Marquis, le propriétaire qui est plus près du chemin agricole, de la traverse agricole va être compensé moins pour les inconvénients que cela lui cause que par exemple monsieur Marquis, qui est à l'extrémité du chemin de desserte, qui va l'amener au chemin agricole.  Est-ce que je comprends bien?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, au niveau des compensations relatives aux dommages, les dessertes agricoles ou chemins de desserte, il faut mesurer l'incidence de l'éloignement sur la possibilité d'accéder aux parcelles ainsi créées, aux modifications des modes d'exploitation de l'entreprise.



	La compensation prend en compte différents critères, tels que la superficie résiduelle cultivable accessible après le contournement, les distances supplémentaires pour exploiter la superficie résiduelle, le type de production pratiquée, le type d'équipement utilisé, la fréquence d'utilisation, la distance et le temps d'accès à la superficie résiduelle, et d'autres critères qui sont souvent reliés à l'activité agricole.



	Cette compensation tient compte des dépenses actualisées à encourir pour y accéder, s'il y a lieu d'une dépréciation de la valeur des parcelles.



	Si une traverse agricole ou un chemin de desserte entraîne des modifications des modes d'exploitation, une compensation sera versée au propriétaire afin de lui permettre d'effectuer les changements appropriés, exemple un pâturage versus zéro pâturage.



	Et si une parcelle devient économiquement non accessible, considérant le revenu net qu'elle peut générer par rapport à une compensation raisonnable relative aux dommages, bien, une compensation en expropriation pourrait être offerte pour la superficie ainsi perdue en s'inspirant des compensations relatives à la diminution de la superficie cultivée.



	S'il s'avère que l'acquisition de parcelles compromet sérieusement l'exploitation d'une ferme, évidemment dans ces cas extrêmes là, l'achat total ou partiel de la partie restante pourrait être envisagé.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Est-ce que j'ai bien compris que le propriétaire ou l'exploitant va être indemnisé au prorata de l'augmentation du coût de production qui sera engendré par les déplacements qu'il devra faire pour se rendre exploiter ses terres ou je simplifie trop?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui.  Bien le principe, monsieur le Commissaire, bien, simplifier trop!  Évidemment, la distance d'accès, c'est une composante, il faut regarder qu'est-ce qu'il reste en termes de résidu, il faut considérer les critères que je vous disais tantôt, la fréquence d'utilisation, le temps d'accès à la superficie résiduelle.



	Comme je vous dis, on est en mesure de vous déposer un rapport, c'est des choses qui ont été analysées.



	Et d'autres critères qui pourraient être reliés à l'activité agricole, que les gens pourraient nous faire part, que peut-être nous on n'a pas détectés lors d'une première analyse.  Parce que c'est sûr que lorsqu'on arrivera au niveau de l'expropriation, on va aller beaucoup plus en détail.



	Moi, je vous donne les critères généraux qu'on prend en compte, lors de ce type d'expropriation là ou ce type d'acquisition là ou ce type de dommage.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ça coûte combien construire un chemin agricole?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Au niveau des dessertes agricoles, dans le projet actuel, on a considéré cent mille dollars du kilomètre (100 000 $/km).

PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais pas la desserte agricole, la traverse, la traverse agricole.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	De l'ordre, madame la Présidente, de trois cent cinquante mille dollars (350 000 $).



	Encore là, c'est comme je vous dis, on a aussi considéré tantôt, déjà dans un premier temps, la contrainte physique.  C'est sûr que si on est près d'un ruisseau, on peut être en flanc de talus, c'est plus facile.  C'est quelque chose aussi qu'on a considéré pour sa localisation.



	Mais ça pourrait peut-être varier au niveau des plans définitifs.  Mais c'est un minimum de trois cent cinquante mille (350 000 $), et on en a déjà qui ont atteint les cinq cent mille dollars (500 000$), en termes de coût de construction.



	Mais on peut donner un ordre moyen de trois cent cinquante mille (350 000 $).



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.  Vous avez d'ailleurs déposé un document sur les chemins agricoles et les chemins de desserte.  Je tiens à informer les gens là-dessus.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Et si vous le désirez aussi, madame la Présidente, on pourrait vous déposer un genre de guide administratif sur les modalités d'expropriation en milieu agricole.



	Et notre agronome pourrait aussi vous faire une présentation, si vous le souhaitez, là-dessus.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Si le document n'est pas déjà déposé, en tout cas, j'accepterais que vous le déposiez.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	D'accord, madame la Présidente.  On va être en mesure je crois de vous déposer ce document immédiatement ce soir.



	Alors ce document-là, concernant les modalités d'expropriation en milieu agricole, évidemment, on explique comment on procède pour la compensation relative à la diminution de la superficie cultivée, la compensation relative au sectionnement d'une ferme, la compensation relative aux dommages de création de parcelles, la compensation relative aux dommages de traverses agricoles ou chemins de desserte.



	Et on traite aussi la compensation relative à la diminution de superficie boisée.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Si on revient au cas précis de monsieur Marquis, donc le choix de la traverse agricole, j'entends bien la traverse qui passerait sous l'autoroute, le choix a été fait en tenant compte des contraintes physiques du milieu, d'essayer de localiser le chemin de traverse agricole de façon centrée par rapport aux terres touchées.



	Maintenant, qu'est-ce qui vous permet d'établir que le chemin de desserte, c'est-à-dire celui qui longe l'autoroute, ce chemin de desserte va avoir tant de mètres plutôt que, une longueur donnée plutôt qu'une autre?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	C'est exact.  Comme je vous dis, c'est tous ces facteurs-là, les coûts de construction versus la valeur des résidus, versus l'impact sur les terres agricoles, c'est comme ça qu'on a fait notre choix.  Et la superficie à acquérir versus la superficie à desservir.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais le chemin de desserte, lui, celui qui longe l'autoroute, la longueur est établie en fonction des terres qui seraient enclavées autrement, le long de l'autoroute?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Exact.  Encore là en fonction, comme je vous dis, des superficies des résidus, l'utilisation de ces résidus-là; les facteurs que je vous ai donnés tantôt.



	Mais principalement, c'est parce que c'est des résidus qui sont complètement enclavés.



	Alors on s'est donné des critères, au ministère, à quel endroit, où on arrête, où est-ce qu'on acquiert et où est-ce qu'on essaie de desservir.



	Encore là, évidemment, il y a une valeur économique, il y a un coût économique à ça qu'on essaie de considérer, la longueur de chemin de desserte versus les traverses agricoles, versus l'achat de résidus.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.

	Dans le document que vous avez déjà déposé à la Commission, il est pas clairement dit quel serait le revêtement de ces chemins de desserte là; est-ce que c'est de l'asphalte ou si c'est un autre revêtement?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Gravier.  Madame la Présidente, c'est un chemin de gravier.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Et est-ce que ces chemins-là font partie de l'emprise, autrement dit vous élargissez l'emprise de l'autoroute?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Dans ce cas-ci, pour minimiser l'impact agricole et compte tenu que la deuxième chaussée on l'entrevoit dans un horizon quand même à très long terme, les chemins de desserte vont être construits dans la demi-emprise de l'autoroute non utilisée.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Qu'est-ce que vous appelez très long terme?  C'était une de mes autres questions, la venue éventuelle de la deuxième travée.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien écoutez, très long terme, je vous dirais…



PAR LE COMMISSAIRE:



	En d'autres mots, est-ce qu'avec vos prévisions de débit qui ont été déposées, pour l'instant elle n'est pas nécessaire et elle sera pas nécessaire…



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	On peut facilement envisager que d'ici à vingt-cinq (25) ans, on pensera pas à ériger une deuxième chaussée.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc à l'intérieur du quatre-vingt-douze mètres (92 m) d'emprise que vous projetez acquérir, vous construiriez les chemins de desserte.  Alors ça veut dire que la route, éventuellement, pourrait être déplacée également, la chaussée.



	Parce que le jour où vous allez construire la deuxième chaussée, vous allez devoir vous déplacer j'imagine un petit peu plus vers le nord?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, c'est évident, lorsqu'on va construire la deuxième chaussée, ces chemins de desserte là vont être déplacés, il y aura des superficies additionnelles qui devront être acquises.



Madame la présidente, si vous le permettez, suite à la période de consultation du BAPE, le ministère a procédé à des petites modifications au prolongement de l'autoroute 20.  Vous venez de mentionner que l'emprise était de quatre-vingt-douze mètres (2 m), l'emprise nominale du projet a été ramenée à quatre-vingt-dix mètres (90 m).



	Alors pourquoi on avait quatre-vingt-douze mètres (92 m), parce que lorsqu'on construit seulement une chaussée d'autoroute, on va avoir un trois mètres (3 m) d'accotement de chaque côté, alors qu'un deux (2) chaussées, vous avez trois mètres (3 m) à l'extérieur et un mètre à l'intérieur.



	Alors la conception initiale prévoyait quatre-vingt-douze (2 m), mais on a ramené à quatre-vingt-dix mètres (90 m).



	L'emprise requise pour les chemins de desserte, aussi, a été ramenée à une largeur de dix mètres (10 m) au lieu de vingt mètres (20 m).



	Parce qu'il faut comprendre, tantôt je vous ai dit qu'il y a des chemins de desserte qui vont être construits dans la demi-emprise, mais il y a des chemins de desserte, exemple, si on construit notre voie, exemple dans la chaussée sud de l'autoroute et que le chemin de desserte est au sud, il va être à l'extérieur.



	Alors on a ramené l'emprise requise des chemins de desserte à une largeur de dix mètres (10 m) au lieu de vingt mètres (20 m).



	Les chemins de desserte, où c'est possible, sont localisés dans la demi-emprise non utilisée, lorsque la situation le permet, de manière à diminuer la superficie agricole directement touchée par la construction de la voie autoroutière.



	On a eu une autre modification aussi qui a été faite, c'est qu'un chemin de desserte agricole a été ajouté au sud de l'emprise du projet autoroutier, entre la route à Cœur et le lot 300, pour desservir deux (2) exploitations agricoles suite à des représentations qu'on a eues suite à la séance d'information, qu'on a réévaluées.



	Et la partie de l'emprise requise pour la portion de l'échangeur situé à l'est de la route 293 ne sera pas acquise dans le cadre de ce projet.



	Ces modifications font en sorte que les superficies à acquérir pour l'emprise du projet ont diminué de façon significative.  La superficie requise pour le projet présenté dans l'étude d'impact sur l'environnement était de trois cent quarante-huit hectares (348 ha), cent quatre-vingt-dix hectares (190 ha) de forêt, seize hectares (16 ha) de friche et cent quarante-trois hectares (143 ha) de terres en culture.



	Après les modifications, la superficie totale requise pour le projet est de trois cent onze hectares (311 ha), comparativement à trois cent quarante-huit (348 ha), soit cent soixante-huit hectares (168 ha) de forêt, treize hectares (13 ha) de friche et cent trente hectares (130 ha) de terres en culture.



	La première phase du projet prévoit la construction d'une route dans une demi-emprise.  Le ministère des Transports interdira toute coupe forestière dans la demi-emprise non utilisée mais permettra l'usufruit des superficies agricoles en culture.  Alors le propriétaire, l'ancien propriétaire de la demi-emprise non utilisée pourra continuer à bénéficier de l'usufruit.



	Sauf que tantôt, comme on a parlé qu'on volait éliminer les problèmes de poudrerie, de vent, il sera interdit de faire de la coupe forestière.



	Alors si vous me permettez, madame la Présidente, ces notes-là sur le projet, on vous déposerait ça.  C'est les modifications qu'on a apportées au projet, qui sont différentes de qu'est-ce qu'indiquait l'étude d'impact, suite à la séance de consultation qui a été menée par le BAPE.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



	Vous avez bien dit, dans ces modifications-là, que vous n'acquerriez pas pour le moment l'emprise nécessaire pour la voie de service à l'extrémité est, pas la voie de service mais l'échangeur dans l'extrémité est?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	C'est exact, madame la Présidente.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc il se ferait pas, cet échangeur-là?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Il se fera pas dans le cadre de ce projet-là, il va se faire dans le cadre du projet Trois-Pistoles-Bic.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc comment prévoyez-vous la connexion avec la 132; si l'échangeur ne se fait pas?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien en fait à l'arrivée, la connexion se fait pas via la 132, elle se fait à la 293; exemple, semblable à l'arrivée de l'autoroute à Cacouna.



	Ça va être une rampe d'accès qui va sortir sur la route 293, une nouvelle rampe d'accès qui va donner accès.  Mais la sortie d'autoroute est sur le 293, et c'est la 293 qui va nous relier au feu de circulation qu'on a sur le route 132, au centre de la ville de Trois-Pistoles.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc la vitesse de circulation va être réduite tranquillement, mais il va y avoir - est-ce que ça va être un virage complètement à angle droit, à l'extrémité?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	C'est-à-dire qu'on va s'organiser pour que la sortie, pour pas que les gens arrivent à cent kilomètres-heure (100 km/h) à angle droit, il va y avoir une sortie en courbe.



	Mais l'arrivée avec la 293 va être à angle droit, après avoir fait ralentir les véhicules et après avoir signalé en conséquence, comme vous pouvez voir à la sortie de Cacouna.



	Bon, je peux vous dire qu'il y a quelques années, les sorties d'autoroute ou les fins d'autoroute par le ministère, on a vécu différentes expériences et je pense qu'au niveau de la signalisation, on est maintenant rendu à un stade où on contrôle très bien les arrivées d'autoroute, et on a beaucoup moins d'accidents qu'on a connus par le passé.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Et en ce qui a trait au demi-échangeur qui figure sur votre diapositive, est-ce qu'il va être réalisé ou pas?  Ou j'ai mal compris.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	C'est-à-dire regardez, on l'a sur la mosaïque de la façon que ça va être raccordé à la 293.  Mais on ne réalise pas, on ne construit pas, dans un premier temps, le viaduc au niveau de la route 293.



	La route 293, normalement l'autoroute devrait passer en dessous, normalement, on ne fait qu'une arrivée au niveau de la 293, et tout le carrefour de la 293, incluant le viaduc, se fait dans le prochain tronçon Trois-Pistoles-Bic.



PAR LE COMMISSAIRE:



	C'est cette partie-là qui m'avait échappé.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et est-ce que ça doit avoir un impact sur les coûts de votre projet, ça?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Dans le projet actuel, oui; globalement, non.  Parce que c'est sûr que c'est un carrefour qui va se faire quand même, là.  Mais ça donne rien de le faire dans un premier temps.



	Si on veut rapidement arriver à la 293, pour éliminer le secteur le plus problématique de la 132, on n'a pas intérêt à présenter, comme ministère des Transports, au gouvernement, un projet de cinq cent millions (500 M$); c'est d'essayer de tenir les coûts le plus bas possible.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais dans le cent cinquante-sept millions (157 M$) dont vous nous parlez, est-ce que  cette correction-là avait été apportée au niveau du budget?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Non.  Mais comme je vous dis, le cent cinquante millions (150 M$) c'est une avant-projet préliminaire, c'est une évaluation très succincte; c'est un montant qui risque d'être en plus ou en moins de quinze-vingt pour cent (15 %-20 %), même vingt-cinq pour cent (25 %).  Quinze-vingt pour cent (15 %-20 %).



	Mais qu'est-ce qu'on dénote habituellement, entre l'avant-projet préliminaire ou l'avant-projet définitif et les plans et devis finaux, j'ai rarement vu de projets dont l'évaluation était plus basse, parce qu'il y a plusieurs éléments qui continuent à s'ajouter.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	À titre indicatif, pour tous, ça coûte combien un viaduc et puis un échangeur comme celui que vous projetiez?







PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien écoutez, ça dépend.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Un ordre de grandeur.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Ça dépend de la topographie des lieux, mais ça peut facilement coûter entre deux (2 M$) et quatre millions (4 M$).  Encore là, dépendant…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Entre deux (2 M$) et quatre millions (4 M$)?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Entre deux (2 M$) et quatre millions (4 M$).  Ça dépend encore là du type d'échangeur qu'on fait, ça dépend…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Et le viaduc aussi, là.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Incluant le viaduc.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est deux (2 M$) à quatre millions (4 M$), parfait.



	Monsieur Marquis, on a fait un grand détour, mais c'est pas fini!



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	Est-ce que je peux revenir sur la première question?











PAR LA PRÉSIDENTE:



	Je vous inviterais à vous réinscrire, parce qu'on a encore d'autres personnes qui sont inscrites.  Et puis avant, j'aimerais également que les gens, peut-être, prennent un petite pause, une dizaine de minutes.



	Mais vous avez une autre question?



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	J'ai une autre question, je vais la poser.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Allez-y!



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	Est-ce que le ministère des Transports a modifié ses plans pour les traverses agricoles?



	Lors d'une entrevue avec un monsieur du ministère, les machineries que j'ai, que je possède, ne passaient pas dans la traverse.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Vos machineries ont quelles dimensions?



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	La plus grosse a dix-huit pieds (18 pi) de large, et la traverse était à seize pieds (16 pi), je pense.



	Et puis ça prend seize pieds (16 pi) de haut.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



	Alors monsieur Loranger, dans le document dont il a été question tantôt, que vous avez déposé…









PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, oui, on les a modifiées.  Actuellement, qu'est-ce qu'on considère, si on parle en pieds, on parle de vingt pieds (20 pi) de large et quatorze pieds (14 pi) de haut.



	C'est sûr que si on fait une traverse agricole, elle va être construite pour permettre le passage des machines agricoles.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Vous dites quatorze pieds (14 pi), et monsieur Marquis parle de seize pieds (16 pi) de haut.  C'est ça?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	À ce moment-là, ce serait vingt (20 pi) par seize (16 pi).  Sauf que là, il fut comprendre que dépendamment de l'envergure du passage souterrain, on va être rendu à un point, à une moment donné, où il faudra peut-être considérer, est-ce qu'on passe aérien ou on passe souterrain, dépendamment des coûts.



	Alors si on passe aérien, à ce moment-là il y a juste la contrainte de largeur.



	Mais c'est évident que, prenez pour acquis que les équipements vont être en mesure de traverser.  Comme je vous dis, si on arrive avec une structure, on est rendu à vingt (20 pi) par seize (16 pi) en termes de structure souterraine, on va peut-être commencer - seize pieds (16 pi) de haut, ça commence à être une méchante excavation - à ce moment-là, on envisagera peut-être aérien plutôt que souterrain.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais cet élément-là va être déterminé, va être défini de façon plus précise au moment des plans et devis.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui.  Bien là, écoutez, qu'est-ce qu'on nous avait dit au niveau d'une traverse agricole, on parlait de vingt-quatorze (20 pi-14 pi).  Si c'est vingt-seize (20 pi-16 pi), on va valider.



	Mais c'est comme je vous ai dit tantôt, l'objectif, on fait une traverse agricole, il faut que les gens soient en mesure de traverser avec l'équipement qui est normalement utilisé.



	Sauf que, comme je vous dis, peut-être que le type d'ouvrage pourrait changer.  Rendu à vingt (20 pi) par seize (16 pi), il faudra peut-être s'interroger si on n'est pas mieux de faire une structure aérienne.  À ce moment-là, on a seulement la contrainte de largeur, d'une structure souterraine.  



Mais elle va permettre le passage des équipements qui sont requis pour le type de production que dessert cette structure-là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.  Il faut espérer que la machinerie agricole prendra pas des proportions encore beaucoup plus grandes dans le futur.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, c'est pour ça, madame la Présidente, peut-être que rendu à ces dimensions-là, il faudra peut-être considérer aérien.  À ce moment-là, on élimine pratiquement toute contrainte là-dessus.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci, monsieur Loranger.



	Alors on va prendre une courte pause de dix (10) minutes, et puis après quoi, on revient avec d'autres personnes inscrites.



________________



SÉANCE SUSPENDUE QUELQUES MINUTES 



________________

�REPRISE DE LA SÉANCE

MICHEL BRIE 



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors j'appelle maintenant monsieur Michel Brie.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Bonsoir madame la Présidente. 



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bonsoir monsieur Brie.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Moi, je viens, j'avais envoyé une feuille à monsieur Luc Valiquette, Les Produits forestiers Dubé, que l'autoroute, elle se trouve à empiéter pas mal sur notre terrain.  Soit changer de voie, au lieu de faire la voie vers le nord, faire vers le sud, c'est comme il dit, si c'est dans vingt-cinq-trente (25-30) ans l'autre voie, moi je serai plus là.



	Ça fait que c'est pour ça, je vais vous lire la lettre, on n'a pas eu de nouvelles de ça.



	J'ai assisté à la cérémonie du 20 mars dernier, à la rencontre d'information du BAPE pour le projet de prolongement de l'autoroute 20 de Cacouna à Trois-Pistoles.  Après la présente, nous avons discuté avec le représentant du ministre des Transports au sujet du tracé de l'autoroute sur les terrains de notre entreprise, Produits forestiers Dubé.



	Le tracé empiète de façon importante sur la limite sud de notre cour à bois; ça se trouve à être situé sur le lot 250, 254.  Et sur le site d'enfouissement; on a un site d'enfouissement qui est accrédité par le gouvernement, ils le mangent au complet.



	À notre avis, le tracé pourrait être déplacé d'une quarantaine de mètres plus vers le sud, afin de réduire l'empiètement sur  nos terrains et nous permettre l'expansion pour le futur.



	Nous avons constaté qu'il y a une certaine ouverture du ministère des Transports et nous sommes confiants de s'entendre avec eux pour faire déplacer le tracé qui est présentement entre le chemin du Coteau-du-Tuf et la rivière Verte.



	Nous demandons donc de considérer la présente demande dans le choix du tracé du prolongement de l'autoroute 20  de Trois-Pistoles.



	C'est parce que surtout, nous autres, on fait une sortie, on est en train de la faire, une sortie pour la "track", pour éliminer des "vans".



	Et actuellement, on est là, notre cour à bois va être là, le site et toute notre cour à bois va être là. Et puis la "track", c'est tout là.



	Monsieur Donald Labbé nous avait proposé de le tasser de quarante mètres (40 m), comme on demande, pour nous donner un petit peu plus de terrain pour notre sortie de "track" et tout ça, et puis là, on n'a pas eu de réponse de ça.



	Soit ça, ou bien au lieu de faire la voie vers le nord, faire celle sur le sud.  Ça fait que là, de même, ça va aller dans trente-quarante (30-40) ans, peut-être, avant qu'il y ait d'autres voies, ça fait qu'il y a bien des choses qui vont être changées.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc cette lettre-là, monsieur Brie, a été transmise à monsieur Valiquette, du ministère de l'Environnement.



	Est-ce que le ministère des Transports a aussi été informé de cette demande-là?



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui, monsieur Loranger et monsieur Tremblay, Jacques Tremblay est supposé en avoir eu une aussi.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



	Donc ce que vous souhaitez, par rapport au dernier tracé qui est proposé, celui qui est proposé, vous souhaitez encore qu'il y ait un déplacement, en fait vous demandez au ministère des Transports de voir si c'est possible de déplacer ce tracé-là un petit peu plus au sud encore, une quarantaine de mètres.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors on va demander à monsieur Loranger de répondre à cette question.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, bon écoutez, j'ai compris, il y a plusieurs questions.  Une des questions de monsieur Dubé, c'est qu'actuellement, dans ce secteur-là, on construit notre chaussée dans la chaussée nord de l'autoroute, et monsieur Dubé dit, bien, pourquoi vous la faites pas dans la chaussée sud.



	Pourquoi on la fait pas dans la chaussée sud, on la fait dans la chaussée nord, c'est justement, la chaussée nord, on est plus en partie boisée et on permet, on libère plus de terres agricoles dans la demi-emprise.



	Autrement dit, la demi-emprise du côté nord, sur l'ensemble, est beaucoup plus boisée, si on va jusqu'à Cacouna.  Alors c'est pour ça qu'on a opté pour ce côté-là versus le côté sud.



	Monsieur Dubé, effectivement, on a discuté et on a envisagé une modification de tracé, dans le cas de monsieur Dubé.  Par contre, la modification d'un tracé, c'est toujours le même problème.  Le tracé qui a été étudié, c'est le tracé que vous voyez, bon, on a envisagé effectivement un tracé plus au sud, parce qu'où vous voyez les élargissements d'emprise, où sont les deux (2) premières lignes rouges…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Là, on est à la hauteur du Coteau-du-Tuf, Scierie Dubé.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bon, c'est dans ce secteur-là.



	Bon, la modification de tracé qu'on a faite, que monsieur Dubé souhaitait, bon, on est capable céder, à ce moment-là on a un gain d'environ un hectare, au  niveau de la cour à bois et tout ça, d'environ un hectare.



	Par contre, si on modifie le tracé, au niveau des terres agricoles, c'est qu'on entraîne une immobilisation de deux point trois hectares (2,3 ha) de terres en culture de plus.  Alors c'est un impact.



	On est capable de libérer un hectare pour monsieur Dubé, et puis on a un impact de deux point trois hectares (2,3 ha) de terres en culture de plus.



	Monsieur Dubé aussi a une problématique, je pense qu'il l'a pas soulevée, mais il a un site d'enfouissement, au niveau de ses déchets.







PAR M. MICHEL BRIE:



	Je l'ai dit.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Oui, il l'a mentionné.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	On est carrément dedans, c'est le cas de le dire.



	Alors nous, ce qu'on a vérifié, compte tenu de dommages d'expropriation, on va avoir l'obligation de compenser ce dommage-là par un autre site.



	On a commencé à faire des démarches au niveau de l'Environnement, pour voir si c'était possible dans le secteur de recréer un nouveau site, parce que là, ça va être à nous, comme expropriant, d'aller chercher des autorisations requises auprès des différents ministères, se conformer aux lois et règlements en vigueur.



	Et la réponse préliminaire qu'on a eue de l'Environnement, c'est quelque chose qui semble être possible.



	Mais comme je vous dis, le tracé modifié, on pourrait déposer demain, peut-être par écrit les impacts plus détaillés, mais comme je vous dis, en ayant un tracé un petit peu plus au sud, comme monsieur Dubé souhaitait, on libère un hectare.  



Bon, c'est sûr que nous, on trouve que c'est très minime; pour monsieur Dubé, ça peut être considérable, compte tenu de l'utilisation qu'il peut en faire.  Sauf qu'il y a une perte de deux point trois hectares (2,3 ha) de culture en plus, avec le tracé plus au sud versus le tracé qu'on a retenu.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Mais, monsieur Labbé, est-ce que c'est possible de nous identifier le site d'enfouissement sur cette image-là.



PAR M. DONALD LABBÉ:



	Oui, vous pouvez regarder, c'est le carré qui est ici, là.  Le site.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Ils le mangent au total!

PAR LE COMMISSAIRE:



	Et puis le reste du lot est occupé par l'entreposage de bois, de ce qu'on a vu.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Les résidus du moulin, des écorces ou de la gravelle, des affaires de même, on envoie ça là.



	Là, s'ils l'envoient, où ils vont l'envoyer?  Plus loin?  Il va y avoir des frais additionnels, c'est normal, le "loader", ça va être trop loin, il va falloir avoir un camion.  C'est tout des frais.



	Ça va tu être défriché, ça va tu être payé?



PAR LE COMMISSAIRE:



	Oui, allez-y, finissez!



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui, c'est ça.  C'est des frais qui vont tu être payés?  Mettons, en mettant le site plus loin, le "loader", au lieu d'aller porter ça là, il va avoir peut-être le double du millage, il fournira plus, ça va prendre un dix (10) roues.



	C'est tout des frais, c'est à long terme.



	Et puis en étant déplacé comme j'ai demandé, le site même, il serait peut-être touché mais minime, peut-être.



	Et puis ce serait des frais.  Et puis la "track", aussi, notre sortie pour notre "track", le bois de sciage.  On perd tout, là.



PAR LE COMMISSAIRE:



	On va aller voir monsieur Valiquette avec le site d'enfouissement.



	Est-ce que c'est un site d'une ampleur telle qu'il est soumis à la même réglementation et au même processus d'approbation qu'un LES municipal ou…



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Non, monsieur le Commissaire.  C'est suivant une autorisation du ministère de l'Environnement,  et il y a environ un mois, on a mis en contact monsieur Labbé, qui nous avait informé du problème, avec la personne au ministère de l'Environnement en région qui a autorisé ce site-là auparavant.



	Alors ce qu'on a demandé, c'est de procéder à l'analyse pour voir quelles seraient les contraintes, s'il y a un déplacement, quelles sont les possibilités techniques, et c'est en cours d'analyse.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Mais avez-vous une idée de l'échéance de l'analyse?



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Ça devrait être imminent, je fais une vérification demain.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Et vous nous tiendrez informé de la poursuite du dossier?



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Et je vous réinforme.  J'ai recontacté, j'ai parlé aussi avec monsieur Avoine chez nous et recontacté cette semaine aussi.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Dans la cas présent, monsieur Valiquette, est-ce que la proximité de la rivière pourrait constituer une contrainte ou éventuellement causer un problème au niveau de la relocalisation?



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Oui, dans les scénarios, c'est certain qu'ils vont tenir compte de la proximité de la rivière, alors ils peuvent pas remettre les déchets dans la rivière, ça c'est certain, ou approcher trop.  Il y a des distances, il faudrait que je vérifie précisément, mais il y a des distances qui sont prévues par règlement, des distances de protection des cours d'eau.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Brie.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui.  Et puis le site, avez-vous une place que vous pensez?  Nous autres, on veut pas traverser la "track", le chemin de fer pour aller porter nos résidus de l'autre bord.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Brie, vous parlez avec moi.



PAR M. MICHEL BRIE:



	OK, c'est vrai!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est quoi votre question?  Parce qu'il faut que je vous comprenne moi aussi.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Le site, où c'est qu'il va être situé, pas le traverser de l'autre bord de la "track" non plus, qui serait encore plus loin, et puis ça prendrait un passage.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ce que je comprends de la réponse de monsieur  Valiquette, c'est qu'à l'heure actuelle, on est en train d'examiner votre situation, votre cas particulier, et qu'on devrait, de façon imminente, vous faire une proposition.  Mais pour le moment, il est pas capable de dire de quel côté de la rivière c'est.  



	Je pense pas en tout cas!  À moins que monsieur Valiquette puisse me contredire.



PAR M. LUC VALIQUETTE:



	Non, mais je devrais vous revenir demain avec plus d'information.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Allez-vous être ici demain soir?



PAR M. MICHEL BRIE:



	Oui, je vais y être.





PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.  Alors on va revenir sur cette question-là demain soir.



PAR M. MICHEL BRIE:



	Et du terrain aussi, nous autres, on veut avoir du terrain, échanger du terrain.  Notre terrain, on est limité, ça fait qu'on veut pas en perdre.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Vous pourrez nous faire part de ça dans votre mémoire, si vous nous présentez un mémoire en deuxième partie d'audiences publiques.  D'accord?  Je vous invite à le faire.



PAR M. MICHEL BRIE:



	C'est beau, merci.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci, monsieur Brie.



________________



ALAIN LÉVESQUE



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Alain Lévesque.



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	Ce serait pour un éclaircissement sur la propriété de lot.  Présentement, moi, je suis propriétaire du P-99.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est situé à peu près où, sur le tracé?



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	C'est dans le petit croche, ils en ont parlé tantôt. 





PAR LE COMMISSAIRE:



	C'est le cadastre de quelle municipalité?



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	L'Isle-Verte.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Près de la tourbière Michaud?



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	Non, c'est près de Canards Illimités.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord, c'est beau.



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	Monsieur Loranger a parlé de l'héritage.  Moi, j'ai jamais donné d'héritage sur le petit terrain que j'ai.  Admettons que la 20 passe dessus, il a parlé d'héritage, je sais pas, j'ai peut-être mal compris.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors peut-être que monsieur Loranger pourrait revenir avec cette information-là.  Il s'agit du petit terrain qui appartient à la réserve de la faune?



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	Non, non, à Alain Lévesque.  Le P-99.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Parce que sur les cartes qu'on avait, c'était comme identifié à la réserve.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Écoutez, l'information qu'on m'a donnée tantôt, c'était ça.  Mais là, on va vérifier, on va valider comme il faut, pour être sûr qu'on parle de la même chose et être en mesure de répondre.



	Si c'est pas ça, si vous êtes encore propriétaire, donc c'est pas ça, on parlait pas de la même chose.



PAR LE COMMISSAIRE:



	D'après ma carte, c'est pas 99-P - c'est difficile à voir parce que la trame cache, c'est sur le bord du chemin du deuxième rang, et puis c'est 471, je pense, le numéro de lot, ou 472-A.



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	Il y a un petit morceau qui serait à moi, P-99.  Si le tracé change pas, il y a une petite pointe.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Vous voulez dire dans la partie où passerait le trajet qui est planifié actuellement?



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	Oui, s'il change pas.  On peut dire que s'il change…



PAR LE COMMISSAIRE:



	Oui, et c'est quoi votre question par rapport à votre lot?



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	Bien, c'est une question, bien là, il a parlé d'héritage mais moi, j'ai jamais donné ce terrain-là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Bien là, il faudrait clarifier la question à savoir si on parle du même lot ou pas.



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	Oui, c'est ça, il y  a peut-être un autre lot.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors monsieur Loranger, est-ce qu'on est en mesure, au ministère, de nous identifier le lot auquel vous faisiez référence plus tôt.





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, madame la Présidente, pas immédiatement mais on va éclaircir et on va revenir avec la réponse.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce qu'on peut faire ça avant la fin de la soirée?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	On va essayer.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ça va être difficile?  Si c'était possible, monsieur va être encore ici.



	Mais je vais vous donner le temps de trouver la réponse, monsieur Loranger et puis on reviendra un petit peu plus tard.



	Monsieur Lévesque, est-ce que vous aviez une autre question?



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	Oui, j'ai une autre question.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Juste un moment, monsieur Lévesque, on a peut-être déjà une réponse.



	Monsieur Loranger.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, c'est quoi le numéro de lot concerné, précisément?



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	P-99.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	OK, merci.



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	L'autre bord de la rivière un petit peu, là; dépassé la rivière.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Du côté est de la rivière Verte, c'est ça?



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	La petite rivière, c'est du côté nord de la rivière.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, est-ce que monsieur Lévesque pourrait aller le monter sur la cartographie aérienne.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce que vous pourriez vous déplacer et aller le montrer, derrière la table du ministère des Transports du Québec.



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	Madame la Présidente, est-ce que je pourrais intervenir?



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Oui, certainement.



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	J'ai ce qu'on appelle une matrice graphique, ici, avec quelques noms de propriétaires, et je vois que monsieur Alain Lévesque est sur le lot 99-P, effectivement.



	C'est à l'ouest des terres qui sont propriété du gouvernement fédéral, Service canadien de la faune, directement adjacent.



	Et les numéros que je vois de la réserve, bien, c'est pas la réserve, c'est seulement une propriété du gouvernement, c'est 95, 97 et 98.  Et monsieur Lévesque est sur le 99.



	Il y a peut-être une petite bande du gouvernement du Canada qui est dans leur propriété.





PAR LA PRÉSIDENTE:



	Est-ce qu'on se trouve au nord ou au sud du projet de la 20?



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	On est principalement au nord du tracé.



	Alors il y a une petite partie du lot 99 qui appartiendrait au gouvernement du Canada, d'après la matrice graphique que j'ai ici.  Et monsieur Lévesque est aussi propriétaire du 99.  C'est peut-être là l'ambiguïté.



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	Aussi, j'ai été voir la MRC pour faire éclaircir ça; les lots de terrain, c'est pas tout à fait éclairci.  Parce que j'ai des documents que la moitié du lot 98 serait à moi.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais enfin, tantôt je suis pas sûre qu'on parlait de ce lot-là, on était situé au sud du tracé.  Corrigez-moi, monsieur Loranger.



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	On parlait effectivement d'un autre endroit.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'un autre endroit.  Donc il y a confusion sur le lot en question.  On parlait d'un lot qui était plus au sud du tracé projeté, qui est le lot, monsieur?



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	472.



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	C'est au bout de mon terrain à moi.  Mais j'ai une petite partie à moi, il y a une petite pointe là.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.  Mais on va essayer d'éclaircir la situation et monsieur Loranger va revenir.  Ou vous avez déjà une réponse?

PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, de la manière qu'on localise le lot à monsieur Lévesque, il serait exproprié.  Mais là, je suis pas sûr qu'on va être capable de vous répondre demain, parce que là, il va falloir valider les titres, c'est une opération assez longue.



	Mais si monsieur Lévesque est propriétaire comme il le mentionne, c'est lui qui possède les titres, bien évidemment, il serait exproprié.



	Mais effectivement, on parle pas de la même chose tantôt, quand on parlait de la réserve fédérale.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Moi ça m'amène à vous demander un autre éclaircissement, monsieur Duval a mentionné que c'était des terres fédérales mais qui avaient pas le statut de réserve.



	Or, dans vos documents cartographiques, vous avez identifié l'ensemble, si je ne m'abuse, du territoire comme étant la réserve de faune; et ça correspond pas à ce que vous avez au niveau…



PAR M. RAYMOND DUVAL:



	À ma connaissance, la grande terre qui vient se rapprocher du fronteau, qui se rapproche du tracé, il faudrait vérifier ça mais je crois pas que ça ait le statut de réserve nationale de faune, dans ce secteur-là.



	C'est une propriété du gouvernement fédéral, mais ça n'a pas été décrété, je connais pas très bien le processus fédéral, mais je crois pas que ça ait été vraiment décrété.



	Si ça avait été décrété, je pense pas que le ministère des Transports pourrait discuter d'un échange de terres, parce qu'une réserve de faune, c'est inamovible, à ma connaissance.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors est-ce que, monsieur Loranger, il y aurait lieu de préciser sur votre carte?  Oui.









PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, monsieur le Commissaire, c'est des terres qui appartiennent au gouvernement fédéral; effectivement elles sont pas dans la réserve comme telle.



	Mais en tout cas, nous, on les a considérées comme faisant partie de la réserve parce que c'est le gouvernement fédéral, mais effectivement, elles sont pas dans la réserve, la réserve étant plus au nord.  Mais c'est des terres qui appartiennent au gouvernement fédéral.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	C'est quand même une nuance qui est intéressante.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui.  Et puis je sais pas si la carte est disponible au niveau de l'étude d'impact, on est en mesure de déposer les limites exactes avec une carte qu'on a ici, qu'on pourrait déposer.



PAR LE COMMISSAIRE:



	S'il vous plaît, oui.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors monsieur Lévesque, est-ce que vous aviez une deuxième question?



	Allez-y simplement, et puis…



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	Oui, c'est ça.  Parce que moi, je suis en train de travailler dans les archives, et puis la moitié du lot 98, ce serait à moi, si ça a déjà été vendu.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais ça, ça va être difficile de régler ça ce soir ici.



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	Oui, c'est ça.



	Mais la partie du lot 99, au bout de ma terre, elle est au complet, tu sais.  C'est plus large, plus tu t'en vas, plus c'est large.



	Ça fait que le P-99, rendu au bout, il y en a plus, tu tombes P-99 ou P-98, lot 98.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Mais là, ce que je comprends, c'est que ces lots-là seraient expropriés, le tracé passe…



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	C'est ça, ce serait exproprié.  Et puis évidemment, nous, pour exproprier, il y aura une recherche de titres en bonne et due forme, pour voir qui c'est qui est vraiment propriétaire.



	Si c'est monsieur Lévesque, bien à ce moment-là, c'est lui qui va être exproprié.



	Mais il y a une recherche très, très poussée, il faut que les titres soient clairs avant que le ministère puisse procéder ou indemniser quelqu'un.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ça va, monsieur Lévesque?



PAR M. ALAIN LÉVESQUE:



	Pas de trouble, pourvu qu'il y ait des recherches.  Et je serai disponible à parler, s'ils veulent me parler à moi, et à discuter de ça.  C'est pas plus long que ça.



	Merci beaucoup.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Merci, monsieur Lévesque.



________________



JEAN-PAUL MARQUIS



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Monsieur Jean-Paul Marquis.



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	Madame la Présidente, je reviens sur la première question que j'ai posée tantôt, je crois qu'il y a  eu une erreur d'interprétation au sujet de la question que j'ai posée.



	S'ils veulent remettre le graphique du lot 261 et 260, je parlais du côté sud de l'autoroute, et on semblait être branché sur le côté nord de l'autoroute.



	Moi, je demande, du côté sud de l'autoroute, pour quelle raison que Donald Marquis a pas de chemin d'accès pour aller sur ses terres, à partir du lot 260 vers l'ouest.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	On s'entend bien sur le chemin de desserte, le chemin de desserte qui longe l'autoroute, et non pas un chemin agricole qui traverse l'autoroute?



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	Moi, je préférerais une traverse agricole mais…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	D'accord.  Mais à l'heure actuelle, ce que vous dites, dans ce qui est proposé, le chemin de desserte ne se rend pas jusqu'à vos terres; c'est ça?



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	Il passe sur mes terres, il arrête à la jonction du lot 261 et 260.



	Parce qu'il reste approximativement sept cents pieds (700 pi), et puis tous les deux cents pieds (200 pi), il y a un fossé pour drainer nos terres.  Et puis on serait obligé de faire des ponceaux, cinq (5) ponceaux pour aller d'un champ à l'autre, s'il y a pas de chemin de desserte.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors monsieur Loranger, pourquoi le chemin de desserte arrête juste à l'angle du terrain.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Madame la Présidente, il y a effectivement deux (2) chemins de desserte, il y a un chemin de desserte du côté nord et puis un chemin de desserte du côté sud.



	Et les terres de monsieur Marquis sont toutes desservies, et puis pourquoi que le chemin de desserte arrête là, parce qu'il arrête au moment où on accote à la terre de Donald Marquis.



	Bon là, je comprends sa problématique, si je veux aller plus à l'ouest, j'ai des ponceaux à traverser.  Ça, la question des ponceaux, ça pourra faire l'objet à l'intérieur du règlement d'expropriation.  Mais nous…



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ça pourra faire l'objet, excusez?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Ça pourra faire l'objet d'un dédommagement au niveau expropriation, si ça prend des ponceaux sur sa terre.



	Mais nous, le chemin de desserte, à cent mille dollars du kilomètre (100 000 $/km), on arrête à la limite du lot de la terre.  À partir du moment qu'on arrête à la ligne de lot, ce lot-là se trouve à être desservi.  Nous, dans notre appréciation, le lot est desservi.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Je vais juste essayer de valider quelque chose.



	Monsieur Marquis, actuellement, pas d'autoroute, par la 132 ou l'ancien chemin, vous avez accès à vos terres et puis ça vous permet de travailler chacune des planches, là?



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	Oui.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Ce que vous dites, c'est qu'en ayant l'autoroute qui vous coupe, quand vous aurez accès au coin de votre lot, pour travailler chacune des planches, ça va vous obliger à poser des ponceaux.



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	Oui.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Bon.  Et ce que monsieur Loranger nous dit, à partir du moment où vous êtes sur votre lot, lui considère qu'il a fait son travail de vous donner accès à vos terres.



	Mais il dit aussi que vos ponceaux peuvent être mis sur la table dans une négociation avec le ministère, par exemple.  C'est ça, sa réponse.







PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	Parce que moi, ma terre est desservie, mais celle de Donald l'est pas.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Monsieur le Commissaire, c'est justement, la terre de Donald, parce qu'on arrête, on la dessert avec le chemin de service, on arrête là.



	C'est le même cas, la dernière terre qu'on dessert, on la traverse pas, on arrête à sa limite contiguë.



	Mais là, je comprends quand même la problématique de monsieur Marquis, il y a des planches, bon, il y a des fossés, etc.  Mais ça, à ce moment-là, ça fera partie du règlement d'expropriation et il y aura beaucoup moins de dommages au niveau d'utilisation de la superficie qu'on veut utiliser comme telle, au niveau terre agricole.



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	On pourra s'entendre; ça se négocie!



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Donc, ça répond à votre question?



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	Oui, mais une autre question.



	J'ai des photographies aériennes de toutes mes terres, et  puis Donald aussi.  



Et puis éventuellement, à l'autre session, est-ce qu'on peut vous déposer ça?



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Certainement.



PAR M. JEAN-PAUL MARQUIS:



	Oui?  OK.  Je vous remercie beaucoup.









PAR LA PRÉSIDENTE:



	Ça fera partie de votre mémoire.  Merci, monsieur Marquis.



________________



QUESTIONS DE LA COMMISSION



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors la Commission va poursuivre avec son questionnement, on compte s'arrêter à onze heures (11 h), ça fait qu'on a encore huit (8) minutes de questions, après quoi on ajournera et on reprendra demain à sept heures trente (7 h 30).



	Alors monsieur Haemmerli.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Bon, vous nous avez mentionné tantôt, peut-être au niveau de la problématique agricole, que vous considériez qu'à partir de soixante hectares (60 ha), ça valait la peine de desservir des lots; c'est ça?



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, exact.  C'est approximatif, là.



	Comme je vous ai dit tantôt, il y a plusieurs critères qu'il faut analyser et nous, on regarde toujours, si on regarde la situation économique, on y va toujours avec la solution la plus économique, toujours dans l'optique de desservir au maximum.



	Mais actuellement, effectivement, si on regarde le projet d'autoroute 20 et qu'est-ce qui se fait habituellement, c'est aux alentours de soixante (60 ha).



	Évidemment, ça dépend toujours des types de cultures, ça dépend toujours aussi du type d'exploitation.  Mais c'est une approximation.  



C'est à partir de là, sur ce critère-là, d'une façon générale, qu'on s'est appuyé pour faire la conception de nos dessertes, de voir les résidus qu'on voulait desservir, qu'on a voulu desservir et les résidus qu'on acquérait, c'est après avoir examiné ces différents critères là.



PAR LE COMMISSAIRE:



	J'aimerais que vous nous éclairiez, advenant le cas que les résidus soient trop peu importants ou, en tout cas, pour être desservis, vous mentionnez éventuellement l'achat et la rétrocession des terres, vous appelez ça aussi un remembrement à certains égards, à certains moments dans vos documents.



	Est-ce que c'est quelque chose que vous envisagez de façon globale pour l'ensemble du corridor du projet ou si c'est pour régler au cas par cas certains problématiques le long du tronçon.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien écoutez, c'est du cas par cas et c'est l'ensemble du tracé.



	Si on acquiert un résidu parce qu'un propriétaire X a plus d'accès et que le propriétaire Y peut en bénéficier, c'est là qu'on parle de remembrement.



	Alors toutes ces possibilités-là, on est obligé de faire du cas par cas, mais c'est quelque chose qu'on est prêt à considérer sur l'ensemble du projet.



	Nous, de toute façon, le ministère, on n'est pas intéressé à demeurer propriétaire de résidus.  Parce qu'il faut comprendre, vous savez comment ça fonctionne, au niveau des emprises de route, on exproprie pour et au nom des municipalités, tous les fonds de terrains, les routes qu'on construit au Québec, appartiennent aux municipalités.



	Sauf que lorsqu'on parle de l'acquisition de résidus de terrains qui sont pas requis pour la construction d'une route, ce sont des propriétés du ministère des Transports, donc du gouvernement du Québec, pour lesquelles évidemment on paie des taxes et on est assujetti comme n'importe quel propriétaire.



	Alors nous, on a aucun intérêt à acquérir des résidus et à garder ces résidus-là.



	Alors d'une façon globale, si on est capable de procéder à des remembrements de terres, si on est capable de céder ces résidus-là ou faire des échanges avec certains propriétaires pour minimiser les dommages, c'est ça qu'on souhaite.  Pour nous, c'est la solution la plus avantageuse.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Il en demeure pas moins qu'il y a une perte nette de plus de trois cents hectares (300 ha) de terre dont cent quelque en culture, vous parlez de compenser pour le fonds des terres, est-ce qu'à votre avis - ce que j'aimerais comprendre, c'est la dynamique autour.



	Est-ce qu'il existe suffisamment de terres qui permettraient par exemple aux gens qui en perdent des tronçons plus ou moins importants, d'en racheter aux alentours?  Comment vous allez régler cet aspect-là de la chose.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Bien, c'est comme je vous dis, si au niveau de l'expropriation, il y a une perte, exemple, si on parle d'une perte au niveau des quantités d'intrants, si on parle du foin, évidemment ça pourrait être des terrains ailleurs justement que le propriétaire acquiert ou que le ministère acquiert ou ça pourrait tout simplement être une perte équivalente au volume de productions qui sont affectées.



	Moi, je suis pas en mesure de répondre, est-ce qu'il y a des terres disponibles comme tells dans les alentours, il faudrait peut-être poser la question auprès de la MRC ou de l'UPA, en fonction de…



PAR LE COMMISSAIRE:



	Oui, ma prochaine question était pour le représentant du MAPAQ.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



… du zonage.  



Et puis peut-être une mise en garde au niveau du remembrement.  C'est que c'est excessivement difficile, parce qu'on le vit dans le cas de Mont-Joli, le prolongement de l'autoroute jusqu'à Mont-Joli, l'autoroute surtout dans ce temps-là a été expropriée en 1980, les délais entre aujourd'hui, au niveau de la construction, souvent on assiste à des modifications, des ventes, des achats, des remembrements différents.



	Alors souvent, lorsqu'on va arriver pour construire, on aura peut-être encore des ajustements à faire, par rapport à la situation d'aujourd'hui.  La situation d'aujourd'hui, elle est évolutive pour plusieurs propriétaires ou plusieurs producteurs.



	Alors les solutions qu'on envisage aujourd'hui seront peut-être pas les mêmes dans trois (3) ans ou dans quatre (4) ans, lorsqu'on va arriver au moment de la construction.



	Sauf que notre préoccupation demeure la même et notre objectif demeure le même.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Donc si vous avez des demandes pour desservir, parce que là vous me faites penser à des propriétaires qui ont adressé des demandes dans leur requête, qui actuellement n'exploitent pas leurs terres mais qui comptent les exploiter, et qui ne sont pas desservis par vos traverses agricoles ou vos chemins de desserte, c'est des choses qui, au fur et à mesure qu'elles se présentent, que vous allez examiner?





PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, c'est des choses qui peuvent être examinées, parce qu'aujourd'hui, c'est une situation évolutive dans le temps comme tel.



	Tantôt, on parle des intrants qui peuvent être compensés, on peut même envisager le déboisement, en termes de compenser.  Il y a toutes sortes de solutions qui peuvent être envisagées, qui peuvent être regardées avec chacun des propriétaires.



	Mais c'est des choses qu'il est difficile, c'est des règles qu'on peut élaborer de façon générale, il y a des choses qu'on considère et des solutions possibles, mais la solution que moi, je vais envisager pour tel et tel propriétaire, pour lui, ce qui est le plus avantageux, j'ai peut-être envisagé la solution A et pour lui, c'est peut-être la solution C.



	C'est quelque chose qu'il va falloir discuter avec chacun des propriétaires ou des producteurs.  C'est excessivement difficile pour nous, à soir, de vous dire, dans son cas on va lui payer des intrants et dans un cas, on va lui échanger un lot qu'il va pouvoir déboiser, puis dans l'autre cas, il y a un lot disponible à telle distance.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Ce que je comprends, c'est que l'exercice est à faire.



PAR M. JEAN-LOUIS LORANGER:



	Oui, c'est à faire, et c'est à faire au moment de l'expropriation même.



	Et comme je vous dis, de là à ce qu'on exproprie,  si c'est dans un (1) an ou un an et demi (1 ½), il peut déjà y avoir des modifications.



	Sauf que nous, on va continuer les critères qu'on applique pour desservir le plus de résidus possible ou pour desservir le mieux possible le propriétaire, on va continuer à appliquer les mêmes critères, avec la même ouverture.



PAR LE COMMISSAIRE:



	D'accord.



	Je vais peut-être aller voir monsieur Morneau, au sujet de la perte de terres agricoles et puis de la possibilité pour les producteurs et les exploitants de renouveler leur superficie.









PAR M. CAMILLE MORNEAU:



	En utilisant des terres à l'extérieur, vous voulez dire, du tracé.  Parce que dans tout le secteur de l'autoroute, du moins du projet qui est visé, le dynamisme local est quand même assez fort et puis il y a pas beaucoup de terres disponibles, à ma connaissance.



	Je pourrais toujours en référer à mon collègue.  S'il y a des terres de disponibles, ce serait probablement beaucoup plus au sud, donc probablement assez éloignées pour la plupart des exploitants qui sont là actuellement.



	Mais on n'a pas fait un inventaire des terres disponibles.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Non, mais j'ai remarqué, en traversant le corridor, peut-être une ou deux (2) plantations, mais pas plus; effectivement, tout le territoire a l'air occupé et utilisé.



PAR M. CAMILLE MORNEAU:



	Oui.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Donc ça implique pour vous que ces pertes-là devraient être compensées, si elles devaient l'être, par des superficies à l'extérieur du corridor du projet.



PAR M. CAMILLE MORNEAU:



	Probablement, oui.  Parce qu'à proximité, il y en a pas.



PAR LE COMMISSAIRE:



	Est-ce que monsieur Gagnon peut venir nous éclairer.



PAR M. RENÉ GAGNON:



	Comme monsieur Morneau l'a dit, disons qu'on est dans un secteur d'activité agricole intense.  La partie sud de l'autoroute, Cacouna, Isle-Verte, je pense que les terres qui pourraient être perdues par les gens du nord du tracé pourraient facilement être récupérées.  Sauf que les gens du nord, eux, auraient un problème à trouver des terres.



	À l'heure actuelle, il y a une grosse entreprise qui est en vente, sauf qu'elle ne peut pas être morcelée.  Si elle est morcelée, ça pourrait mettre en péril peut-être le développement d'une entité complète.

	Donc les gens du nord ont besoin de la partie qui est au sud, et je pense que ce serait difficile pour eux autres de trouver…



PAR LE COMMISSAIRE:



	Bien en fait, lorsqu'on examine les différents tronçons qui sont détaillés dans l'étude d'impact, il y a des endroits où, a priori, les superficies sont relativement équilibrées de part et d'autre, mais d'autres endroits où elles le sont vraiment moins.



	Ce que je voulais savoir, est-ce que vous avez regardé cet aspect-là de la question, de façon plus pointue.



PAR M. RENÉ GAGNON:



	Non, on n'a pas fait vraiment l'exercice.  



PAR LE COMMISSAIRE:



	Je vous remercie beaucoup.



PAR LA PRÉSIDENTE:



	Alors ceci met fin aux travaux de la Commission pour ce soir, alors on reprend les séances demain soir, à dix-neuf heures trente (19 h 30), et on vous attend pour entendre vos questions.



	Bonne nuit, bon retour chez vous, soyez prudents!



________________



SÉANCE AJOURNÉE AU 7 MAI 2002 

À DIX-NEUF HEURES TRENTE (19 H 30)



________________



Je, soussignée, FLORENCE BÉLIVEAU, sténotypiste officielle, certifie sous mon serment d'office que le texte qui précède est la transcription fidèle et exacte de mes notes sténotypiques.



FLORENCE BÉLIVEAU,

Sténotypiste officielle.
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